




|  Avant   - propos    

Réussites des petites entreprises  
sur le plan de l’entrepreneuriat
Le gouvernement du Canada et le gouvernement de la Colombie‑Britannique ont tous deux désigné 
l’année 2011 comme étant l’« Année de l’entrepreneur ». En Colombie‑Britannique, l’esprit d’entreprise 
est fort et s’est manifesté chez les milliers de Britanno‑Colombiens qui ont démarré leur propre petite 
entreprise, créant ainsi des emplois pour des familles des quatre coins de la province.  

Les petites entreprises représentent 98 p. 100 de l’ensemble des entreprises de la Colombie‑Britannique. 
L’année dernière, on comptait environ 391 700 petites entreprises en activité dans la province, lesquelles 
employaient plus d’un million de Britanno‑Colombiens.

Faire le survol des petites entreprises en Colombie‑Britannique, c’est découvrir un éventail d’entrepreneurs 
qui offrent une multitude d’excellents services qui renforcent leurs collectivités et stimulent l’économie.  

Il y a de nombreux avantages à posséder et à exploiter une petite entreprise. C’est une aventure riche en 
enseignements, comme l’illustrent les huit cas de réussite de petites entreprises présentés dans ce rapport. 
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Le Profil de la petite entreprise 2011 : Profil de 
la petite entreprise en Colombie-Britannique 
est une mise à jour des versions antérieures 
publiées chaque année depuis 1997. Le rapport 
de 2011 s’appuie sur des données de 2010, 
année la plus récente pour laquelle des données 
sont disponibles. Ce rapport vise à répondre à 
des questions courantes sur le rôle de la petite 
entreprise en Colombie-Britannique en examinant 
les tendances en matière de croissance et, si 
possible, en dressant des comparaisons entre les 
provinces. Au nombre des principaux indicateurs 
examinés dans ce rapport figurent le nombre 
d’entreprises, la croissance de l’emploi et des 
revenus, la contribution à l’économie, la répartition 
des petites entreprises par branche d’activité et le 
rôle des petites entreprises exportatrices.

Les statistiques contenues dans le présent rapport 
ont été produites par BC Stats à l’aide de données 
tirées de diverses bases de données de Statistique 
Canada comme le Registre des entreprises, 
l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les  
heures de travail, l’Enquête sur la population  
active et le Registre des exportateurs. 

Le Profil de la petite entreprise 2011 est produit 
conjointement par les gouvernements fédéral et 
provincial. Ce rapport a été préparé par BC Stats 
du Ministry of Labour, Citizens’ Services and Open 
Government de la Colombie‑Britannique, en 
partenariat avec le Ministry of Jobs, Tourism and 
Innovation de la province ainsi que Diversification 
de l’économie de l’Ouest Canada. 
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R é u s s i te  d ’e n t re p r i s e

La passion de Lynn Roberts pour le 
yoga a joué un rôle important dans 
sa décision de démarrer sa propre 
entreprise. « J’adorais déjà le yoga et 
j’étais convaincue de ses bienfaits pour 
la santé », dit-elle. « Même à l’époque où 
je m’entraînais, je savais que si j’essayais, 
ce serait un succès. » 

Lynn Roberts est directrice des 
opérations et fondatrice de l’entreprise 
qui porte aujourd’hui le nom d’Innergy 
Corporate Yoga. Ce studio de yoga 
mobile qui a vu le jour en 2004 offre 
maintenant des cours de yoga et 
de Pilates aux entreprises dans leurs 
propres locaux.  

Mme Roberts ne possède pas de 
formation proprement dite en 
administration, ce qui n’empêche pas 
pour autant Innergy Corporate Yoga 
d’être une entreprise florissante qui a 
vu son effectif passer de trois ou quatre 
employés à plus de 20 instructeurs  
à forfait. 

Cette réussite est en grande partie 
attribuable au modèle d’affaires de 
Mme Roberts, qui a rendu le yoga 
accessible à une clientèle qui n’avait 
peut-être pas encore découvert cette 
discipline. « C’est génial d’entendre nos 
clients dire que le yoga a transformé 
leur vie pour le mieux », signale 
Mme Roberts. « Nous contribuons à 

changer la vie des gens. Beaucoup de 
nos clients n’avaient jamais fait de yoga 
auparavant. »

Bien que l’approche d’Innergy Corporate 
Yoga ait réussi à initier de nouveaux 
clients aux bienfaits du yoga, il est 
évident que le fait de ne pas compter 
sur un studio de yoga permanent peut 
poser problème, car il faut trouver ou 
réserver des locaux dans les divers lieux 
de travail. Comme c’est le cas pour de 
nombreux propriétaires d’entreprise, il 
est crucial de faire preuve de créativité 
et de souplesse pour trouver des locaux, 
le recours aux salles de conférence 

des entreprises n’étant pas exclu des 
possibilités. 

Pour Lynn Roberts, un des plus beaux 
avantages d’être entrepreneur réside 
dans la latitude créative dont elle 
dispose pour faire croître son entreprise 
(Innergy Corporate Yoga compte ouvrir 
des franchises au cours de l’année). 
Ainsi, elle est libre d’organiser son 
temps. « Exploiter cette entreprise me 
permet de travailler où et quand bon 
me semble », dit-elle. « Je ne crois pas  
que je pourrais reprendre un emploi  
de 9 h à 17 h. »

« Nous contribuons à changer la vie des gens. Beaucoup de 
nos clients n’avaient jamais fait de yoga auparavant. »

Innergy Corporate Yoga
Kamloops et Vancouver, Colombie-Britannique

Pour obtenir plus de renseignements, visiter www.innergycorporateyoga.com. 
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|	 Petites entreprises – En 2010, la Colombie‑Britannique 
comptait quelque 391 700 petites entreprises, soit 98 p. 
100 des entreprises de la province. Les microentreprises 
(celles qui ont moins de cinq employés) représentaient  
82 p. 100 des petites entreprises. 

|	 Nombre de petites entreprises – Le nombre total 
de petites entreprises en Colombie‑Britannique s’est replié 
de 0,1 p. 100 en 2010. Toutefois, les petites entreprises s’en 
sont beaucoup mieux tirées que les grandes, qui se sont 
réduites de 2,2 p. 100 au cours de la même période. 

|	Emploi – En 2010, les petites entreprises de 
la Colombie‑Britannique employaient environ 
1 038 300 personnes, ce qui représente 57 p. 100 de 
l’ensemble des emplois du secteur privé de la province. 

|	 Croissance de l’emploi – Le secteur de la petite 
entreprise de la Colombie‑Britannique semble se remettre 
du ralentissement économique mondial. De 2009 à 2010, 
le nombre d’emplois dans les petites entreprises a crû 
de 1,3 p. 100 dans la province, ce qui correspond à un 
gain net d’environ 13 700 emplois. Ici aussi, les petites 
entreprises affichent un meilleur rendement que les 
grandes entreprises, qui ont enregistré une hausse de 
1,1 p. 100 du nombre d’emplois.

|	 Travailleurs autonomes – En moyenne, les 
travailleurs autonomes sont le plus souvent des  
hommes, des personnes plus âgées et des personnes  
qui consacrent plus d’heures à leur travail que les  
salariés. En Colombie‑Britannique, plus de 36 p. 100  

Nombre de travailleurs autonomes propriétaires 
d’une entreprise en Colombie-Britannique, 2010

Avec aide 
rémunérée

Sans aide 
rémunérée Total Pourcentage

Entreprises 
constituées en 
société

97 200 76 300 173 500 40 %

Entreprises non 
constituées en 
société

34 600 222 500 257 100 60 %

Total – 
Travailleurs 
autonomes

131 800 298 800 430 600 100 %

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

Pour plus de renseignements sur la constitution en société, consulter les pages 11 et 12.

RÉPARTITION DES ENTREPRISES EN  
COLOMBIE‑BRITANNIQUE, 2010

Nombre 
d’entreprises

Pourcentage 
du total

Total – Petites entreprises 391 700 98 %

Travailleurs autonomes  
sans aide rémunérée† 222 500 56 %

Entreprises de moins  
de 50 employés 169 200 42 %

Total – Grandes entreprises 6 700 2 %

Total – Ensemble  
des entreprises

398 400 100 %

† Pour éviter le double compte, les travailleurs autonomes propriétaires d’une entreprise 
constituée en société ne sont pas compris dans ce chiffre, puisqu’ils sont déjà pris en 
compte dans le total d’entreprises de moins de 50 employés.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

|  P oints      saillants       
des entrepreneurs sont des femmes. Seule une province 
affiche une proportion plus élevée. 

|	 Produit intérieur brut – En 2010, environ 30 p. 100 
du produit intérieur brut de la Colombie‑Britannique était 
attribuable aux petites entreprises, ce qui est de beaucoup 
supérieur à la moyenne nationale, qui s’établit à 27 p. 100. 

|	 Revenus – En 2010, 33 p. 100 des salaires étaient versés 
par les petites entreprises. Il s’agit là de la proportion la  
plus élevée de toutes les provinces. 

|	 Secteur de la haute technologie – En 2010, les 
petites entreprises comptaient pour plus de 96 p. 100 
des entreprises du secteur de la haute technologie. De 
2007 à 2010, le nombre d’entreprises des industries des 
services de haute technologie, en particulier celles des 
services informatiques et connexes, a fortement augmenté. 
En revanche, le nombre d’entreprises des industries de 
fabrication de produits de haute technologie a enregistré 
une baisse nette. 

|	 Coup d’œil régional – C’est dans la région du Mainland–
Sud‑Ouest que la croissance nette du nombre de petites 
entreprises a été la plus forte en Colombie‑Britannique  
entre 2007 et 2010, soit de 5,3 p. 100. 

|	 Exportations – Relativement peu de petites entreprises 
de la Colombie‑Britannique ont exporté des marchandises 
en 2009. Cependant, au total, elles ont expédié pour environ 
10,9 milliards de dollars de marchandises à l’étranger, 
contribuant ainsi pour plus de 47 p. 100 à la valeur totale  
des exportations de la province. 
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En Colombie‑Britannique, le secteur de la petite 
entreprise continue de stimuler la création d’emplois 
et la croissance économique. Il s’agit du principal 
créateur d’emplois du secteur privé de la province, ce 
qui est signe d’une tendance forte et soutenue vers la 
diversification de l’économie provinciale. Le secteur de la 
petite entreprise est également un pilier de l’innovation. 
En effet, la grande majorité des entreprises de haute 
technologie de la Colombie‑Britannique comptent moins 
de 50 employés (96 p. 100 en 2010).

Au fil des ans, l’intensification de l’esprit d’entreprise, 
élément clé du secteur de la petite entreprise, a 
eu un effet notable sur le paysage économique de 
la province. Malgré l’incertitude économique qui 
planait récemment sur le pays et aux quatre coins 
du monde, les propriétaires de petites entreprises 
de la Colombie‑Britannique ont toujours fait preuve 
du plus grand optimisme face à leur avenir. Selon un 
sondage mené auprès des membres de la Fédération 
canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI), la 

Une petite entreprise est :
•	 soit une entreprise de moins de  

50 employés;

•	 soit une entreprise exploitée par 
un travailleur autonome sans aide 
rémunérée.

Une microentreprise est une petite 
entreprise qui compte moins de cinq 
employés.

Entreprises constituées  
en société 
Une entreprise constituée en société 
est une personne morale, créée sous 
le régime de la loi par un ou plusieurs 
actionnaires, qui sont propriétaires 

de l’entreprise dans une proportion 
déterminée par leurs actions 
ordinaires.

Travailleurs autonomes 
Les travailleurs autonomes sont 
des personnes qui consacrent la 
majeure partie de leurs heures de 
travail à exploiter leur entreprise. 
Ils se divisent en deux catégories : 
ceux dont l’entreprise est constituée 
en société et ceux dont l’entreprise 
n’est pas constituée en société. 
Dans chacune de ces catégories, on 
trouve des entreprises exploitées 
par un travailleur autonome avec 

une aide rémunérée (c.-à-d. ayant 
des employés) et des entreprises 
exploitées par un travailleur 
autonome sans aide rémunérée 
(c.-à-d. travaillant seul). En tout, 
on compte donc quatre grandes 
catégories de travailleurs autonomes.

Entreprises non constituées  
en société 
Une entreprise non constituée en 
société n’est pas une entité juridique 
distincte, et les liens entre ses 
membres ne sont pas nécessairement 
régis par un contrat légal.

1	 Mallett, T. (avril 2011). Business Barometer Index: April 2011 Results of SME Business Outlook Survey. Fédération canadienne de l’entreprise indépendantes.

|  1  |  �C roissance         de   la   petite       entreprise        

confiance des entreprises de la Colombie‑Britannique est 
considérablement plus élevée que la moyenne nationale 
et de beaucoup supérieure à celle de plusieurs autres 
provinces, y compris l’Ontario et le Québec, les deux plus 
importantes économies du pays1. Les données issues 
de ces types de sondages sont des mesures subjectives 
utiles de la santé des petites entreprises de la province. 
Il convient toutefois d’examiner également des données 
objectives, comme le nombre d’entreprises, le nombre 
d’emplois, le PIB et les recettes pour voir si elles dressent 
un portrait similaire.

Qu’est-ce qu’une petite 
entreprise?
Avant d’aller plus loin dans l’étude de la portée et de 
la croissance de la petite entreprise, il faut d’abord en 
définir le concept. En Colombie-Britannique, une petite 
entreprise est définie comme une entreprise qui compte 
moins de 50 employés ou qui est exploitée par un 
travailleur autonome sans aide rémunérée.



P
ro

fil d
e

 la p
e

tite
 e

n
tre

p
rise

 | 2
0

1
1

		


p
ag

e
 5

Combien y a-t-il d’entreprises 
en Colombie-Britannique? 
Leur nombre augmente-t-il?
En 2010, la Colombie‑Britannique comptait au total 
398 400 entreprises. De ce nombre, 98 p. 100 (391 700) 
étaient de petites entreprises. Plus de la moitié (56 p. 100) 
des entreprises de la province étaient exploitées par 
des travailleurs autonomes sans aide rémunérée, soit 
deux points de pourcentage de plus que la moyenne 
nationale de 54 p. 100. Seules trois provinces ont affiché 
un pourcentage plus élevé, à savoir la Saskatchewan, le 
Manitoba et l’Ontario (57 p. 100 dans chaque cas).

Entre 2009 et 2010, le nombre total de petites entreprises 
en activité en Colombie‑Britannique s’est replié de 0,1 p. 100,  
après avoir enregistré un bond de 2,9 p. 100 en 2009. La 
légère baisse était attribuable à un recul de 0,2 p. 100 
du nombre de petites entreprises non constituées 
en société, exploitées par des travailleurs autonomes 
sans aide rémunérée, car le nombre d’entreprises avec 
employés est demeuré relativement stable. 

Divers facteurs peuvent expliquer cette accalmie. Par 
exemple, il est possible que certains travailleurs autonomes 
soient devenus salariés étant donné la création de 
nouveaux emplois sur le marché dans la foulée de la 
reprise économique. Les tendances passées révèlent 
que les variations sur douze mois du nombre de petites 
entreprises ont depuis toujours été suscitées par la 
variation du nombre de travailleurs autonomes dans la 
province. L’absence de croissance du nombre d’entreprises 
avec employés peut tout simplement être attribuable aux 
effets persistants du ralentissement économique.  

FIGURE 1.1 
Nombre de petites entreprises en  
colombie-britannique, 2007-2010

2	  En raison d’un changement de méthode apporté en 2008, les données comparables pour la Colombie-Britannique ne remontent qu’à l’année 2007. Pour les autres provinces, BC Stats n’a 
accès qu’à des données remontant à 2008. En conséquence, l’analyse chronologique n’est possible que pour la période de 2007 à 2010 dans le cas de la Colombie-Britannique et pour la 
période de 2008 à 2010 dans celui des autres provinces. 

Quelle est la répartition  
des petites entreprises  
selon leur taille?
La grande majorité des petites entreprises de la Colombie-
Britannique sont des microentreprises, ce qui signifie qu’elles 
emploient moins de cinq employés. En 2010, elles étaient 
au nombre de 321 800, ce qui représente 82 p. 100 de 
l’ensemble des petites entreprises de la province. Plus de la 
moitié des petites entreprises (57 p. 100) étaient exploitées 
par des travailleurs autonomes sans aide rémunérée, tandis 
que le quart (25 p. 100) comptaient de un à quatre employés. 
Les entreprises de cinq employés et plus représentaient 
environ 18 p. 100 des petites entreprises de la province.

FIGURE 1.2 

RÉPARTITION DES PETITES ENTREPRISES EN  
COLOMBIE-BRITANNIQUE SELON LA TAILLE, 2010

Nombre 
d’entreprises

Pourcentage 
du total

Total – Entreprises  
de 0 à 4 employés 321 800 82 %

Travailleurs autonomes sans aide 
rémunérée 222 500 57 %

Entreprises de 1 à 4 employés 99 300 25 %

Entreprises de 5 à 19 
employés 56 800 15 %

Entreprises de 20 à 49 
employés 13 100 3 %

Total – Petites entreprises 391 700 100 %

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

De 2007 à 2010, la Colombie-Britannique a vu le nombre de 
ses petites entreprises croître d’environ 9 000, ce qui 
correspond à un taux de croissance de 2,4 p. 100 au cours  
de cette période de quatre ans. Toutefois, cette croissance a 
entièrement été enregistrée en 2009, étant donné les légers 
reculs observés de 2007 à 2008 et en 20102. La catégorie des 
entreprises de un à quatre employés est celle qui a connu la 
croissance la plus rapide du secteur entre 2007 et 2010. Dans 
cette catégorie, la croissance s’est établie à 3,2 p. 100, ce qui 
correspond à 3 100 nouvelles entreprises. On a également 
observé une hausse notable des entreprises exploitées par  
des travailleurs autonomes sans aide rémunérée au cours  
de la période de quatre ans, soit d’environ 5 400 (+2,5 p. 100). 
Dans l’ensemble, la croissance du nombre de petites 
entreprises de la province a dépassé celle des grandes entre 
2007 et 2010. En fait, le nombre de grandes entreprises s’est 
contracté de 1,5 p. 100 au cours de la période en question,  
les baisses en 2009 et en 2010 ayant annulé la hausse 
enregistrée en 2008.
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Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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FIGURE 1.3 

CROISSANCE DU NOMBRE D’ENTREPRISES  
EN COLOMBIE-BRITANNIQUE, 2007-2010

Nombre de 
nouvelles 

entreprises

Taux de 
croissance

Total – Petites entreprises† 9 000 2,4 %
Travailleurs autonomes sans aide 
rémunérée

5 400 2,5 %

Entreprises de 1 à 4 employés 3 100 3,2 %

Entreprises de 5 à 19 employés 300 0,6 %

Entreprises de 20 à 49 employés 300 2,1 %

Total – Grandes entreprises -100 -1,5 %
Total – Ensemble des 
entreprises

8 900 2,3 %

† Les chiffres ayant été arrondis, leur somme ne correspond pas au total indiqué.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

Dans quels secteurs d’activité 
les petites entreprises  
sont-elles concentrées?
Les petites entreprises de la Colombie‑Britannique exercent 
leurs activités dans une grande variété de domaines. Elles 
peuvent prendre la forme d’un dépanneur familial, d’une 
entreprise spécialisée en marketing en ligne ou d’une petite 
entreprise industrielle. Près des trois quarts (74 p. 100) des 
entreprises de la province se concentrent dans les services. 
La proportion de petites entreprises dans ce secteur est  
tout aussi grande que celle des grandes entreprises.

La figure 1.4a illustre la répartition des petites entreprises 
qui ont des employés et celles qui sont exploitées par 
des travailleurs autonomes sans aide rémunérée, selon 
l’industrie. La figure 1.4b présente la même répartition,  
mais pour l’ensemble des petites entreprises. 

C’est dans l’industrie des services aux entreprises que l’on 
observe la plus forte concentration de petites entreprises. 
En effet, cette industrie représentait 22 p. 100 de l’ensemble 
des petites entreprises de la Colombie‑Britannique en 2010. 
Vient ensuite l’industrie des « autres » services (15 p. 100). 
L’industrie de la vente au détail et en gros rassemblait 
également un nombre important de petites entreprises. En 
2010, plus de 11 p. 100 des petites entreprises de la province 
exerçaient des activités dans ce domaine. C’est dans 
l’industrie des services aux entreprises (qui englobe des 
professions comme celles d’avocat et de comptable) et dans 
celle des « autres » services (qui regroupe essentiellement 
des professions se rapportant à l’information, la culture 
et les loisirs) que l’on compte la plus forte proportion 
de petites entreprises sans employés. En revanche, les 

entreprises commerçantes sont proportionnellement plus 
nombreuses à avoir des employés.
FIGURE 1.4a

Petites entreprises avec ou sans employés,  
selon la branche d’activité, 2010

 

FIGURE 1.4b
Répartition des petites entreprises  
comptant de 0 à 49 employés, 2010

 
Dans le secteur des produits, c’est l’industrie de la 
construction qui occupe la place la plus importante : elle 
regroupe environ 14 p. 100 de l’ensemble des petites 
entreprises de la province. Comme l’industrie de la 
construction se prête mieux aux petites exploitations que 
la plupart des industries de la fabrication, on y retrouve  
la plus forte concentration de petites entreprises, hors  
du secteur des services. 

Source :  BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada

Nota : FASI = Finance, assurances et services immobilierst

0 % 5 % 10 % 15 % 20 % 25 %

De 1 à 49 employés (total 169 200) Sans aide rémunérée (total 222 500)

Hébergement et restauration

Fabrication

Production primaire

Transports et services publics
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Vente au détail et en gros

Santé et services sociaux
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Autres
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Services aux entreprises

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada

Secteur des services Secteur des produits

(Total 391 700)
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Dans le secteur de la petite entreprise, certaines industries 
sont majoritairement composées d’entreprises exploitées 
par des travailleurs autonomes sans aide rémunérée, tandis 
que d’autres regroupent essentiellement des entreprises 
avec employés. Par exemple, près de 79 p. 100 des petites 
entreprises de services d’hébergement et de restauration 
ont des employés. En revanche, environ 87 p. 100 des 
entreprises des services d’enseignement sont exploitées  
par des travailleurs autonomes sans aide rémunérée. 

FIGURE 1.5 

Répartition des petites entreprises avec et sans 
employés, selon l’industrie, 2010

Comment la croissance 
des petites entreprises en 
Colombie-Britannique se 
compare-t-elle à celle des 
petites entreprises des autres 
provinces?
Si on prend en considération le nombre d’entreprises par 
habitant, les petites entreprises sont systématiquement 
plus nombreuses dans l’Ouest canadien que dans le reste 
du pays. En 2010, la Colombie‑Britannique demeurait 
au second rang des provinces pour le nombre de ses 
petites entreprises par tranche de 1 000 habitants, à savoir 
86,4 petites entreprises pour 1 000 habitants. Seule la 
Saskatchewan comptait plus de petites entreprises par 
habitant (87,3 par tranche de 1 000 habitants). Les seules 
autres provinces qui dépassaient la moyenne canadienne 
de 70,6 petites entreprises pour 1 000 habitants étaient 
l’Alberta (76,1) et l’Île‑du‑Prince‑Édouard (83,0).

Figure 1.6 

Petites entreprises par TRANCHE DE 1 000 HABITANTS 
selon la province, 2010

Entre 2008 et 2010, le nombre de petites entreprises en 
Colombie‑Britannique a fait un bond marqué de 
2,7 p. 100, mais légèrement inférieur au taux de croissance 
moyen national de 3,0 p. 100. Le Nouveau‑Brunswick a vu 
le nombre de ses petites entreprises grimper de 10,2 p. 100, 
l’Île‑du‑Prince‑Édouard (+8,5 p. 100) et la Nouvelle‑Écosse 
(+7,3 p. 100) suivant tout juste derrière. L’Ontario (+4,2 
p. 100) est la seule autre province à avoir enregistré une 
plus forte croissance du secteur de la petite entreprise que 
la Colombie‑Britannique, bien que toutes les provinces 
aient progressé à cet égard au cours de la période. 

Figure 1.7 
Croissance des petites entreprises, 2008-2010

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada
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R é u s s i te  d ’e n t re p r i s e

Pour certains entrepreneurs, il suffit d’un 
déclic pour que leur idée d’entreprise 
se concrétise. Dans le cas du PDG 
de Mobify, Igor Faletski, et de son 
associé John Boxall, l’inspiration leur 
est venue alors qu’ils participaient à 
un échange universitaire à Prague, en 
République tchèque. 

« Nous avons pris conscience du 
potentiel que présente le Web mobile 
pendant nos études à l’étranger », se 
rappelle M. Faletski. « Le marché était plus 
développé en Europe qu’au Canada. » 
À leur retour de Prague, ils se sont mis à 
concevoir une application permettant 
de consulter les horaires de transport de 
Translink à l’aide d’appareils mobiles.

« Au départ, John et moi n’avions pas 
l’intention de bâtir une entreprise », 
dit M. Faletski. « Nous voulions tout 
simplement créer quelque chose d’utile 
qui nous permettrait de ne pas rater 
l’autobus aussi souvent. » 

Toutefois, le projet Translink a joué un 
rôle crucial dans le lancement de leur 
entreprise. Depuis sa création en 2007, 
Mobify n’a pas cessé de prendre de 
l’expansion. Elle emploie maintenant une 
équipe de 13 personnes et constitue une 
plateforme mobile pour les publications 
et les détaillants en ligne. 

« Rendre le Web mobile, voilà sur quoi 
sont axées nos activités », dit M. Faletski 
au sujet de l’entreprise. « Nous sommes 
des ingénieurs logiciel de formation. 
Nous aimons donc résoudre des 

« Au départ, John et moi n’avions pas l’intention de bâtir une 
entreprise », dit M. Faletski. « Nous voulions tout simplement 
créer quelque chose d’utile qui nous permettrait de ne pas 
rater l’autobus aussi souvent. » 

Mobify
Vancouver, Colombie‑Britannique

Pour obtenir plus de renseignements, visiter www.mobify.me.

problèmes complexes. » Ils n’ont peut-
être pas de formation en administration, 
mais cela n’a pas nui à l’entreprise, qui n’a 
cessé de croître et qui compte certains 
gros clients de renom, y compris les 
publications Wired, GQ et The New 
Yorker, ainsi que de grands détaillants 
comme Threadless, Bonobos et Gap. 
Mobify occupe également une place 
de plus en plus importante à l’échelle 
internationale et compte des clients aux 
États‑Unis, au Royaume-Uni, au Japon et 
en Chine. 

En plus de savoir que Mobify assure 
quotidiennement le fonctionnement 

de sites Web pour appareils mobiles aux 
quatre coins du monde, M. Faletski aime 
son travail qui lui procure une satisfaction 
énorme. « C’est un privilège de 
travailler tous les jours avec une équipe 
extraordinaire tout en exerçant notre 
influence à l’échelle mondiale », dit-il. 

Mobify s’efforce toujours d’être le 
meilleur fournisseur de plateformes 
Web pour appareils mobiles, et comme 
le dit M. Faletski, « de donner la chance 
aux gens du monde entier de profiter 
pleinement de leurs appareils mobiles ». 
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Combien y a-t-il d’emplois 
dans les petites entreprises de 
la Colombie-Britannique?
En 2010, les petites entreprises employaient environ 
1 038 300 personnes en Colombie‑Britannique, ce qui 
représente 46 p. 100 de l’ensemble des emplois de la 
province. Ce pourcentage est demeuré stable depuis 2007.

Figure 2.1 

Pourcentage de l’ensemble des emplois en C.‑B., 2010

En 2010, le secteur privé comptait environ 
1 830 100 employés (petites et grandes entreprises 
confondues). Au total, 57 p. 100 (1 038 300) de ces 
emplois se trouvaient dans de petites entreprises, 
pourcentage qui n’a que légèrement fluctué au cours 
de la dernière décennie. Les travailleurs autonomes 
représentaient 24 p. 100 de l’ensemble des travailleurs 
du secteur privé, et les employés des petites entreprises, 
33 p. 100. Le reste des emplois du secteur privé  
(43 p. 100) se trouvaient dans les grandes entreprises. 

En 2010, le nombre d’emplois dans les petites entreprises 
a grimpé de 1,3 p. 100. Il s’agit là d’un redressement par 
rapport à 2009 (-1,2 p. 100). Cette hausse de l’emploi est 
entièrement attribuable à une augmentation du nombre 
d’employés dans les petites entreprises, qui a crû de 
3,5 p. 100 par rapport à 2009. En revanche, le nombre de 
travailleurs autonomes s’est replié pour la première fois 
depuis 2001, soit de 1,6 p. 100. Un déclin du nombre de 
travailleurs autonomes ne constitue pas nécessairement 
un indicateur négatif. Il est possible que certains de

|  2  |  �L’ emploi      dans     la   petite       entreprise        

FIGURE 2.2

Nombre d’emplois dans le secteur privé selon la 
taille des entreprises, Colombie‑Britannique, 2010

Emplois Pourcentage 
du total

TOTAL – PETITES 
ENTREPRISES 1 038 300 57 %

Travailleurs autonomes 432 300 24 %

Employés de petites entreprises 606 000 33 %

TOTAL – GRANDES 
ENTREPRISES 791 800 43 %

TOTAL – ENSEMBLE DU 
SECTEUR PRIVÉ 1 830 100 100 %

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

ceux qui ont opté pour le travail autonome à la suite 
des mises à pied dues au ralentissement économique 
aient réintégré le groupe des travailleurs salariés. Par 
ailleurs, bien que la croissance du nombre de travailleurs 
autonomes ait ralenti en 2010, la province comptait tout 
de même 20 100 travailleurs autonomes de plus en 2010 
qu’en 2005, ce qui représente une augmentation de 
4,9 p. 100. 

Le nombre d’employés dans les petites entreprises a 
également affiché une croissance solide au cours de la 
même période, soit de 5,1 p. 100. À titre de comparaison, 
l’emploi dans les grandes entreprises a progressé un 
peu plus lentement en 2010 (croissance de 1,1 p. 100 
par rapport à 2009). Toutefois, entre 2005 et 2010, la 
croissance de l’emploi dans les grandes entreprises 
(+7,0 p. 100) était supérieure à celle dans les petites 
entreprises (+5,0 p. 100).

De 2009 à 2010, la croissance de l’emploi au sein des 
petites entreprises de la Colombie‑Britannique se 
comparait favorablement à celle qui a été enregistrée 
dans les autres provinces. Le taux de croissance de 
1,3 p. 100 en Colombie‑Britannique était près de deux 
fois supérieur à la moyenne canadienne (+0,7 p. 100).  
La province de Terre‑Neuve‑et‑Labrador (+5,8 p. 100)  
a mené la croissance des petites entreprises à l’échelle 
nationale en 2010, tandis que l’Alberta (-1,8 p. 100) 
affichait le plus important recul.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada. (Total : 2 256 500)

Grandes entreprises 
35 %

Secteur public 
19 %

   Petites entreprises
46 %



p
ag

e
 1

0
	

P
ro

fi
l 

d
e

 l
a 

p
e

ti
te

 e
n

tr
e

p
ri

se
 |

 2
0

1
1

Figure 2.4 

part des petites ENTReprises dans l’emploi du 
secteur privé selon la province, 2010

l’aérospatiale. En revanche, l’économie de la Saskatchewan 
et celle de l’Île‑du‑Prince‑Édouard, par exemple, sont plus 
axées sur l’agriculture, industrie souvent caractérisée par de 
petites exploitations comptant un petit nombre d’employés. 
Le secteur des services occupe une place plus importante 
en Colombie‑Britannique que dans d’autres provinces, ce 
qui pourrait expliquer la plus grande présence de petites 
entreprises dans cette province. 

T ravail     autonome    
En Colombie‑Britannique, les entreprises sont dynamiques 
et diversifiées, et leurs propriétaires semblent voir très 
favorablement le fait de posséder et d’exploiter une 
entreprise. Dans une série de rapports publiés sous le 
thème de l’année 2011, l’« Année de l’entrepreneur » (ainsi 
désignée à l’échelle fédérale), la Fédération canadienne 
de l’entreprise indépendante a signalé que la plupart 
des propriétaires d’entreprises du Canada tirent une 
grande satisfaction de leur activité. Au total, 84 p. 100 
des répondants de la Colombie‑Britannique ont affirmé 
que, si c’était à refaire, ils prendraient la même décision 
et deviendraient propriétaires, et 92 p. 100 ont dit que 
l’exploitation d’une entreprise avait été un choix de 
carrière valorisant3. Dans le même ordre d’idées, les 
propriétaires d’entreprises de la Colombie-Britannique 
croient à l’éthique du travail et considèrent que les 
bons employés, la fidélité de la clientèle, l’innovation 
et la passion sont au nombre des grands facteurs qui 
contribuent à la réussite de leur entreprise4.

Figure 2.3 

CROISsance de l’emploi dans les petites  
entreprises selon la province, 2009-2010

Comment l’emploi dans 
les petites entreprises de la 
Colombie‑Britannique se 
compare-t-il à celui dans les 
petites entreprises des autres 
provinces?
En 2010, la Colombie‑Britannique s’est classée deuxième 
par son pourcentage des emplois dans les petites 
entreprises du secteur privé. Les petites entreprises 
sont à l’origine de près de 57 p. 100 des emplois du 
secteur privé de la province. L’Île‑du‑Prince‑Édouard est 
arrivée en tête du peloton, avec tout juste un peu plus 
de 57 p. 100. La Saskatchewan a pris le troisième rang 
(56 p. 100), et Terre‑Neuve‑et‑Labrador, le quatrième 
(52 p. 100). L’Ontario a pour sa part affiché le plus 
faible taux d’emplois du secteur privé dans les petites 
entreprises (46 p. 100). La moyenne nationale s’établit  
à près de 50 p. 100.

Au Canada, la structure économique varie beaucoup d’une 
région à l’autre. Ces différences pourraient expliquer en 
grande partie la variation au chapitre de l’emploi dans les 
petites entreprises d’une province à l’autre. Par exemple, 
l’Ontario et le Québec sont davantage tributaires des 
emplois dans de grandes entreprises manufacturières,  
en particulier dans les secteurs de l’automobile et de

3	 Troster, N. (mai 2011). « Les entrepreneurs n’ont pas de regrets », Perspectives sur l’entrepreneuriat, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante.
4	 Troster, N. (avril 2011). « Les secrets de la réussite des entrepreneurs », Perspectives sur l’entrepreneuriat, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

Croissance, 2009-2010
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Figure 2.6 
Part du travail autonome dans l’emploi total  

selon la province, 2010

L’industrie de la construction compte généralement 
une forte proportion de travailleurs autonomes. Au 
cours des dernières années, certaines régions de la 
Colombie‑Britannique ont bénéficié d’un boom de la 
construction de logements et d’autres installations, en 
partie à cause des préparatifs des Jeux olympiques d’hiver 
de 2010. Malgré un ralentissement considérable en 2009, 
la construction a repris en 2010, si bien que les projets 
immobiliers demeurent beaucoup plus nombreux qu’au 
début de la décennie. La proportion relativement plus 
élevée de travailleurs autonomes en Colombie-Britannique 
peut s’expliquer, du moins en partie, par l’accroissement de 
la demande de travailleurs qualifiés et, en conséquence, du 
nombre des travailleurs autonomes dans l’industrie de la 
construction de la province. De fait, le nombre de travailleurs 
autonomes dans l’industrie de la construction de la 
Colombie‑Britannique a crû de 57 p. 100 entre 2000 et 2010. 

Combien y a-t-il de travailleurs 
autonomes en Colombie-
Britannique? Ce nombre  
est‑il à la hausse?
En 2010, la Colombie‑Britannique recensait 
432 300 travailleurs autonomes. Environ 1 700 d’entre 
eux travaillaient dans des entreprises familiales sans 
rémunération, ce qui porte le nombre d’entrepreneurs 
à 430 600. La plupart (60 p. 100) de ces entreprises 
indépendantes n’étaient pas constituées en société. Les 
propriétaires d’entreprise non constituée en société et 
sans employés formaient la plus importante catégorie de 
travailleurs autonomes exploitant de petites entreprises. 
Plus de la moitié (52 p. 100) de l’ensemble des travailleurs 
autonomes appartenaient à cette catégorie.  

Quelle est la proportion  
des travailleurs autonomes 
dans l’emploi total? 
Les travailleurs autonomes, c’est‑à‑dire ceux qui passent 
la majeure partie de leurs heures de travail à exploiter 
leur propre entreprise, forment une part importante de 
la main‑d’œuvre britanno‑colombienne. En 2010, les 
travailleurs autonomes représentaient environ 19 p. 100 
de l’ensemble des travailleurs de la province. La tendance 
semble se confirmer au fil du temps, les travailleurs 
autonomes ayant représenté un peu moins de 19 p. 100 à 
20 p. 100 de la main-d’œuvre de la Colombie‑Britannique 
au cours de la période de 2005 à 2010. 

Figure 2.5 

Part du travail autonome dans l’emploi total  
en Colombie-Britannique, 2005-2010

La Colombie‑Britannique est l’une des provinces où 
le pourcentage de travailleurs autonomes était le 
plus élevé en 2010, soit 19,2 p. 100 – ce qui est bien 
au‑dessus de la moyenne nationale de 15,7 p. 100. La 
Saskatchewan (19,3 p. 100) a repris la tête du classement 
des provinces en devançant la Colombie‑Britannique 
par 0,1 point de pourcentage. L’Alberta (17,0 p. 100) 
et l’Île‑du‑Prince‑Édouard (16,7 p. 100) sont les deux 
seules autres provinces à avoir enregistré un taux 
supérieur à la moyenne nationale. La province de 
Terre‑Neuve‑et‑Labrador comptait, quant à elle, le plus 
faible pourcentage de travailleurs autonomes (10,2 p. 100). 
La Saskatchewan demeure tributaire des exploitations 
agricoles familiales, si bien qu’elle s’est maintenue dans 
le peloton de tête des provinces, et ce, malgré la baisse 
constante du nombre de ses exploitations agricoles des 
dernières décennies. 

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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FIGURE 2.7
Nombre d’entrepreneurs indépendants en 

Colombie‑Britannique, 2010
Avec aide 

rémunérée
Sans aide 

rémunérée Total Pourcentage

Entreprises 
constituées en 
société

97 200 76 300 173 500 40 %

Entreprises non 
constituées en 
société

34 600 222 500 257 100 60 %

TOTAL – 
TRAVAILLEURS 
AUTONOMES

131 800 298 800 430 600 100 %

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

En 2010, le nombre total de travailleurs autonomes 
en Colombie‑Britannique s’est replié de 1,6 p. 100, soit 
d’environ 6 900. Il s’agit de la première baisse enregistrée 
depuis 2001. La variation du nombre de travailleurs 
autonomes peut s’expliquer par plusieurs facteurs, y 
compris par les conditions économiques générales de 
la région au fil du temps. En effet, il est possible que la 
difficile conjoncture des dernières années ait pu inciter 
certains à se tourner vers le travail autonome à cause 
du risque de mise à pied ou de la précarité de l’emploi5. 
Lorsque l’économie a commencé à donner des signes de 
reprise, certains ont peut-être alors réintégré les rangs des 
travailleurs salariés. 

Le travail autonome a également ceci d’intéressant 
qu’il regroupe différents types de travailleurs. En 
Colombie‑Britannique, les exploitants travaillant seuls 
(sans aide rémunérée) sont beaucoup plus nombreux que 
ceux qui ont des employés. Cela ne saurait surprendre 
étant donné que beaucoup de travailleurs autonomes 
démarrent et dirigent leur entreprise seuls, souvent depuis 
leur propre domicile, et c’est à mesure que l’entreprise 
prend de l’expansion qu’ils décident d’engager des 
employés. 

En 2010, les travailleurs autonomes sans aide rémunérée, 
que leur entreprise soit constituée en société ou non, 
étaient plus de deux fois plus nombreux que les travailleurs 
autonomes avec employés. Cet écart semble d’ailleurs 
s’élargir. Depuis 2005, le nombre de travailleurs autonomes 
propriétaires d’une entreprise comptant des employés est 
à la baisse (recul de 4,7 p. 100 entre 2005 et 2010), tandis 
que le nombre de travailleurs autonomes sans employés 
a augmenté considérablement (+10,3 p. 100). Cette 

5	  Il convient de noter ici qu’il est possible que certaines personnes se soient tournées vers le travail autonome pour s’assurer un supplément de revenu. Ces travailleurs ne figurent 
cependant pas dans les chiffres cités dans le présent rapport. Les « travailleurs autonomes » dont il est question ici sont ceux pour lesquels le travail autonome constitue l’emploi auquel ils 
consacrent la plupart de leurs heures de travail, sauf indication contraire.

6	 Troster, N. (mai 2011). « Les entrepreneurs n’ont pas de regrets », Perspectives sur l’entrepreneuriat, Fédération canadienne de l’entreprise indépendante.

tendance a été constatée de nouveau en 2010 : le nombre 
de travailleurs autonomes sans employés a grimpé de 1,7 
p. 100, tandis que le nombre de travailleurs autonomes 
avec employés s’est contracté de 8,0 p. 100.

Bien que l’incertitude du marché du travail salarié puisse 
avoir une incidence sur le travail autonome sur une base 
annuelle, voire mensuelle, ce type de travail plaît à certains 
pour diverses raisons. Par exemple, certains optent pour le 
travail autonome en raison de la souplesse qu’il procure. 
Les étudiants, les semi‑retraités et même les personnes 
qui cherchent à s’assurer un supplément de revenu 
optent parfois pour le travail autonome plutôt que pour 
un autre type d’emploi. Au nombre des autres facteurs 
potentiels figurent les changements technologiques qui 
offrent aux travailleurs la possibilité de travailler à partir de 
la maison, l’augmentation du nombre de couples où les 
deux conjoints travaillent et la conciliation travail‑famille. 
D’autres, poussés par l’esprit d’entreprise, éprouvent l’envie 
de bâtir leur propre entreprise. Selon un récent sondage, 
voici les principales raisons pour lesquelles les propriétaires 
d’entreprises canadiens choisissent cette orientation : 
être son propre patron et prendre ses propres décisions 
(66 p. 100), saisir une occasion intéressante sur le plan 
financier (43 p. 100) et optimiser ses compétences et ses 
connaissances (42 p. 100), profiter d’un horaire plus souple 
(24 p. 100), prendre la direction de l’entreprise familiale  
(20 p. 100) et s’assurer un gagne‑pain lorsqu’aucun emploi 
convenable ne se présente (13 p. 100)6.  

Figure 2.8
Nombre de travailleurs autonomes avec aide 

rémunérée par rapport au nombre de travailleurs 
autonomes sans aide rémunérÉE, C.-B., 2005-2010

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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Quel est le profil des 
travailleurs autonomes en 
Colombie-Britannique?
Les travailleurs autonomes et les employés salariés 
sont différents à bien des égards. En moyenne, les 
travailleurs autonomes sont généralement plus âgés, 
sont plus souvent de sexe masculin et travaillent un 
plus grand nombre d’heures. De plus, les Autochtones 
sont proportionnellement moins nombreux que les 
non‑Autochtones à travailler à leur compte.

Plus de la moitié (52 p. 100) des travailleurs autonomes 
britanno‑colombiens et 45 p. 100 des employés sont 
âgés de 35 à 54 ans. Par ailleurs, seulement 17 p. 100 des 
travailleurs autonomes propriétaires d’une entreprise 
ont moins de 35 ans, comparativement à 39 p. 100 
des employés. À l’opposé, près du tiers (31 p. 100) des 
entrepreneurs sont âgés de 55 ans ou plus, contre 
seulement 15 p. 100 des employés. 

Figure 2.9
Distribution par âge des travailleurs autonomes 

et des employés, Colombie‑Britannique, 2010

Quelques raisons peuvent expliquer les variations 
au chapitre de la distribution par âge des travailleurs 
autonomes et des employés. La proportion de jeunes 
de moins de 25 ans qui ont les compétences et les 
ressources financières pour lancer et exploiter leur propre 
entreprise est moins grande. Pour les personnes plus 
âgées, le travail autonome peut servir de transition entre 
un emploi à plein temps et la retraite. En effet, près de 
9 p. 100 des travailleurs autonomes propriétaires d’une 
entreprise sont âgés de 65 ans ou plus, contre moins de 
2 p. 100 des employés. De plus, lorsqu’ils atteignent l’âge 
de la retraite, les travailleurs autonomes propriétaires 

7	 Pour plus de renseignements sur les tendances en matière de retraite au Canada, consulter l’ouvrage suivant : Stewart, M., Ph.D. (février 2009). Changing Retirement Patterns in Canada, 
University of Toronto (tel que publié dans ContactPoint Bulletin, Canadian Education and Research Institute for Counselling).

d’une entreprise sont peut-être plus enclins à continuer 
de travailler étant donné qu’ils sont les principaux 
décideurs et que leur travail revêt maintenant un 
caractère plus personnel. Au contraire, dans le cas des 
employés, le fait d’avoir des prestations de retraite peut 
les inciter à prendre leur retraite à un âge prédéterminé. 

En Colombie‑Britannique, on observe une hausse 
constante du travail autonome, en tant que pourcentage 
de l’emploi total, dans tous les groupes d’âge. Toutefois, 
chez les personnes de plus de 55 ans, on a constaté 
un accroissement particulièrement marqué du travail 
autonome, ce qui peut être dû en partie aux départs à 
la retraite. Entre 2000 et 2010, le nombre de travailleurs 
autonomes âgés de 55 à 64 ans a presque doublé 
(+90,1 p. 100). La croissance observée a été encore plus 
importante dans le cas des personnes âgées de 65 ans 
et plus (+168,7 p. 100). Beaucoup de retraités ou de 
semi‑retraités sont à la recherche d’autres sources de 
revenus et de la souplesse qu’offre le travail autonome. 
Par exemple, un retraité peut continuer à agir à titre de 
consultant auprès de son ancien employeur; dans ce cas, 
il sera considéré comme un travailleur autonome. 

Les raisons personnelles qui dictent le départ à la 
retraite, le report de la retraite ou la réintégration du 
marché du travail après la retraite sont complexes, mais 
la décision est probablement fondée sur des raisons 
communes. Avoir des revenus de retraite suffisants, voilà 
probablement un des motifs sur lesquels est fondée cette 
décision, car cette préoccupation peut être exacerbée 
par l’incertitude qui règne quant aux coûts futurs des 
soins de santé et des soins de longue durée. Des facteurs 
d’ordre psychologique ainsi que des pressions ou 
obligations sociales peuvent également entrer en ligne 
de compte, de même que la planification de la relève. 
Au nombre des autres facteurs possibles figurent des 
événements marquants de la vie comme un changement 
dans l’état de santé de la personne concernée ou d’un 
être cher, un changement de situation familiale, le départ 
à la retraite du conjoint ou de la conjointe ou l’obligation 
de prendre soin de proches vieillissants7.

De manière générale, les travailleurs autonomes 
prennent leur retraite à un âge plus avancé que les 
travailleurs salariés. En 2010, l’âge médian (l’âge auquel 
la moitié des retraités sont plus âgés et l’autre moitié, 
plus jeunes) de l’ensemble des retraités canadiens 
était de 61,6 ans, soit presque le même âge qu’en 2009 
(61,7 ans). L’âge médian de la retraite chez les travailleurs 

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, la somme des pourcentages ne correspond pas à 100.
Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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autonomes a fléchi légèrement en 2010, passant de 
65,6 à 65,3. Il demeure toutefois beaucoup plus élevé 
que la moyenne canadienne. Fait intéressant, depuis le 
début de la décennie, l’âge médian de la retraite des 
travailleurs autonomes est demeuré relativement stable 
(65,1 en 2000), tout comme celui de l’ensemble des 
travailleurs (61,1 en 2000). Il reste à voir ce que le récent 
assouplissement de l’obligation de départ à la retraite en 
Colombie‑Britannique pourrait avoir comme effet à long 
terme sur l’emploi et le travail autonome des Canadiens 
plus âgés et si l’écart au chapitre de l’âge de la retraite 
observé ces dernières années entre les différents types 
d’emplois se maintiendra dans l’avenir8.

Le sexe est un autre facteur de différence entre les 
travailleurs autonomes et les employés. En 2010, près 
des deux tiers (64 p. 100) des travailleurs autonomes 
de la Colombie‑Britannique étaient des hommes. À 
l’opposé, dans le cas des employés, les femmes étaient 
proportionnellement un peu plus nombreuses que 
les hommes. Bien que les femmes entrepreneures 
demeurent moins nombreuses que les hommes, elles 
occupent tout de même une place importante dans 
le monde des affaires en Colombie‑Britannique. En 
2010, les femmes représentaient plus de 36 p. 100 des 
travailleurs autonomes de la province. Ce pourcentage 
était légèrement supérieur à la moyenne nationale de 
35 p. 100, et seule une province affichait un taux plus 
élevé à cet égard. La Colombie‑Britannique se classait 
deuxième derrière le Nouveau‑Brunswick (38 p. 100) en 
ce qui a trait à la proportion d’entreprises appartenant à 
des femmes l’année dernière.

Figure 2.10 

pourcentage de travailleuses autonomes  
selon la province, 2010

En Colombie‑Britannique, le nombre d’heures travaillées 
par semaine distingue également les travailleurs 
autonomes des employés. En moyenne, les travailleurs 
autonomes ont des journées de travail beaucoup 
plus longues que les employés. Environ 26 p. 100 des 
travailleurs autonomes travaillent 50 heures ou plus 
par semaine, contre seulement 4 p. 100 des employés. 
En revanche, seulement 30 p. 100 des travailleurs 
autonomes travaillent entre 35 et 40 heures par semaine, 
comparativement à 63 p. 100 des employés de la 
province. En 2010, la semaine de travail moyenne des 
travailleurs autonomes comptait 37,3 heures, tandis que 
celle des employés en comptait 34,7. Au cours des dix 
dernières années, cet écart est demeuré relativement 
stable. La semaine de travail moyenne des travailleurs 
autonomes n’a que peu varié (entre 37 et 40 heures 
environ), tandis que chez les employés, la moyenne est 
demeurée encore plus stable, soit autour de 35 heures,  
et ce, depuis l’année 2000 au moins.

Figure 2.11 

NOMBRE D’HEURES TRAVAILLÉES PAR LES  
TRAVAILLEURS AUTONOMES ET LES EMPLOYÉS, 

Colombie‑Britannique, 2010

Si l’on compare à l’échelle nationale, les travailleurs 
autonomes canadiens travaillent en moyenne encore 
plus d’heures que ceux de la Colombie‑Britannique. En 
2010, 31 p. 100 des travailleurs autonomes canadiens 
travaillaient en moyenne 50 heures et plus par semaine 
(comparativement à 26 p. 100 en C.‑B.). De même, à 
l’échelle nationale, la semaine de travail moyenne des 
travailleurs autonomes est d’un peu moins de 40 heures, 
soit près de 2 heures et demie de plus que celle de leurs 
homologues de la Colombie‑Britannique.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada
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Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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8	 Le 1er janvier 2008, la Colombie Britannique a adopté une loi interdisant la mise à la retraite obligatoire des personnes de 65 ans et plus. 
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Plusieurs raisons peuvent expliquer pourquoi certains 
travailleurs autonomes propriétaires d’une entreprise 
consacrent plus d’heures à leur travail. Ils n’ont peut‑être 
pas assez de personnel pour accomplir le travail 
supplémentaire ou imprévu, ou pas assez d’argent pour 
payer des heures supplémentaires. Pour certains, leur 
entreprise est une passion à laquelle ils sont prêts à 
consacrer plus de temps. 

Le travail autonome chez les Autochtones de la 
Colombie‑Britannique met en évidence la diversité des 
propriétaires de petites entreprises dans la province. La 
proportion d’Autochtones vivant hors réserve qui sont 
travailleurs autonomes demeure considérablement 
moindre que la proportion de non-Autochtones. En 2010, 
13,7 p. 100 des Autochtones de la Colombie‑Britannique 
étaient travailleurs autonomes, contre 19,3 p. 100 
des non‑Autochtones. Les travailleurs autonomes 
sont généralement plus âgés que les employés. La 
proportion de jeunes est plus élevée au sein de la 
population autochtone de la province qu’elle ne l’est 
dans la population en général, ce qui pourrait expliquer 
en partie l’écart9. Les Autochtones du groupe des Métis 
étaient proportionnellement plus nombreux à travailler à 
leur compte (15,9 p. 100) que les Indiens de l’Amérique du 
Nord (12,2 p. 100). 

Figure 2.12 

pourcentage de travailleurs autonomes 
autochtones hors réserve et non-autochtones, 

Colombie‑Britannique, 2005-2010

Comment la Colombie-
Britannique se compare-t-elle  
aux autres provinces au 
chapitre de la progression  
du travail autonome?
Malgré un faible ralentissement en 2010, la 
Colombie‑Britannique a enregistré une forte croissance 
du travail autonome au cours des cinq dernières 
années. Entre 2005 et 2010, le nombre de travailleurs 
autonomes a progressé de 4,9 p. 100 dans la province. 
Cette croissance est légèrement inférieure à la moyenne 
nationale de 5,8 p. 100 au cours de la même période, 
mais supérieure à celle qui a été enregistrée dans 
cinq autres provinces. C’est de loin la province de 
Terre‑Neuve‑et‑Labrador (‑17,9 p. 100) qui a connu le 
plus important ralentissement du travail autonome au 
cours de cette période, situation qui est probablement 
attribuable à la baisse constante du nombre 
d’installations de pêche indépendantes. L’Alberta 
(-1,0 p. 100) est la seule autre province à avoir enregistré 
une baisse au cours de cette période. Le travail 
autonome a progressé en Colombie‑Britannique durant 
la majeure partie de la dernière décennie, exception faite 
de 2010. 

Figure 2.13 

Croissance du travail autonome  
selon la province, 2005-2010

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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9	  Pour plus de renseignements au sujet de la population autochtone de la Colombie‑Britannique, y compris les caractéristiques des travailleurs, consulter le site Web suivant de BC Stats : 
Aboriginal Peoples of British Columbia, www.bcstats.gov.bc.ca/data/lss/abor/ap_index.asp.
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R é u s s i te  d ’e n t re p r i s e

Lorsqu’on lui demande comment il 
compose avec son rôle de propriétaire 
et directeur d’entreprise, James « Bud » 
Parsons répond : « J’ai toujours été un 
homme d’affaires! » Après avoir cumulé 
plus de 50 années dans l’industrie du 
camionnage et de l’excavation, le choix 
de fonder Porlier Pass Contractors en 
2008 en s’associant à Frances « Fran »  
Williams a dû lui sembler tout naturel.

Porlier Pass Contractors offre une 
gamme complète de services 
de sous‑traitance, y compris de 
camionnage, d’excavation, d’installation 
de conduites d’eau et d’égout et de 
construction de routes. L’entreprise est 
établie à Duncan, mais sert des clients 
de l’île de Vancouver et du Lower 
Mainland. Elle a même reçu des offres 
de contrats en Alberta. 

Plusieurs facteurs assurent la prospérité 
d’une entreprise, mais la passion en 
constitue sans aucun doute un des 
principaux moteurs. Cette passion, 
Mme Williams ne peut la cacher lorsqu’on 
lui demande ce qu’elle aime le plus de 
son travail : « J’adore remuer la terre », 
dit‑elle.

Au cours des trois dernières années, 
Porlier Pass a connu une croissance 
soutenue et a travaillé à divers projets, 
y compris des projets concernant les 
Autochtones (Mme Williams est d’origine 
autochtone). 

Comme c’est le cas pour les autres 
petites entreprises, il est essentiel de 

faire preuve de souplesse et de savoir 
s’adapter. « Il y a toujours des embûches, 
mais il est important de s’adapter aux 
fluctuations de l’économie et d’être 
flexible », dit M. Parsons. « Il faut nous 
adapter à différents types de travail 
aussi, si nécessaire. »

La souplesse, la capacité d’adaptation 
et une solide réputation assurent des 
commandes soutenues à Porlier Pass. 
« Nous venons tout juste de terminer 
des travaux sur un lotissement de 
48 lots », dit M. Parsons. « Nous étions 
chargés d’installer les systèmes 
d’électricité, d’égouts et d’adduction 
d’eau, c’est‑à‑dire d’assurer la 
viabilisation des lots. » Bien entendu, 

la charge de travail peut varier. Porlier 
Pass compte actuellement une dizaine 
d’employés, mais en engage souvent 
d’autres, au besoin. 

En ce qui concerne l’avenir, M. Parsons 
prendra probablement sa retraite et 
passera le flambeau à Mme Williams. 
Toutefois, il quittera l’entreprise en 
sachant qu’elle jouit d’une bonne 
réputation et qu’elle sera entre bonnes 
mains. « Toutes nos factures sont payées. 
Nous ne devons d’argent à personne », 
affirme M. Parsons. « Nous sommes très 
fiers de ce que nous avons accompli. » 

« Il y a toujours des embûches, mais il est important de 
s’adapter aux fluctuations de l’économie et d’être flexible. » 

Porlier Pass Contractors (2008)
Duncan, Colombie‑Britannique

Pour obtenir plus de renseignements, composer le 250-748-7700.
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été plus orientée vers les services que la plupart des autres 
provinces et que la croissance des petites entreprises 
du pays est concentrée dans ce secteur. À 28 p. 100, le 
Québec est la seule autre province à surpasser la moyenne 
nationale; quant aux petites entreprises de l’Alberta, elles 
ont contribué au PIB provincial à hauteur de la moyenne 
nationale, à 27 p. 100. La contribution la plus faible était 
celle de Terre‑Neuve‑et‑Labrador (19 p. 100), ce qui traduit 
probablement le rôle accru des grandes entreprises dans 
l’industrie pétrolière en mer de cette province.

Figure 3.1:

CONTRIBUTION DES PETITES ENTREPRISES  
AU PIB SELON LA PROVINCE, 2010

Comment le salaire moyen se 
compare‑t‑il dans les petites et 
les grandes entreprises?
En moyenne, les grandes entreprises ont toujours 
payé à leurs employés des salaires plus élevés que les 
petites entreprises. Cependant, les petites entreprises 
compensent cet écart salarial par des avantages que 
ne peuvent pas nécessairement offrir certaines grandes 
entreprises, comme des heures de travail plus flexibles. 
En 2010, l’employé moyen d’une petite entreprise de 
la Colombie‑Britannique gagnait 37 812 $ par année, 
comparativement à 45 337 $ pour l’employé d’une 
grande entreprise, soit une différence d’environ 7 500 $ 
annuellement. Une partie de cet écart pourrait être liée à 
la productivité. Par exemple, les grandes entreprises sont 
généralement plus productives que les petites, parce 
qu’elles peuvent davantage tirer profit des économies 
d’échelle et se permettre d’apporter des améliorations 
aux immobilisations, comme les machines et le matériel 
qui remplacent les travailleurs peu spécialisés. En 

Source : BC Stats.
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Quelle est l’importance de 
la contribution économique 
des petites entreprises de 
la Colombie‑Britannique, 
comparativement à celle des 
autres provinces?
Les petites entreprises contribuent à l’économie 
provinciale de nombreuses façons. Elles créent et 
maintiennent des emplois, suscitent l’innovation, et 
paient des salaires qui soutiennent des familles et 
stimulent encore davantage l’activité économique.

La principale mesure de la production économique 
d’un secteur est son produit intérieur brut (PIB). Le PIB 
représente la valeur qu’un secteur ajoute aux matériaux 
et aux services qu’il utilise, ce qui constitue un aspect 
important de la contribution du secteur à l’économie.

En 2010, les petites entreprises de la 
Colombie‑Britannique ont représenté 30 p. 100 du PIB 
provincial, soit une proportion nettement supérieure 
à la moyenne canadienne de 27 p. 100. Les petites 
entreprises de la Saskatchewan ont elles aussi participé 
pour 30 p. 100 au PIB provincial, à égalité avec celles de 
la Colombie‑Britannique, les deux provinces menant 
le peloton. La contribution relativement élevée des 
petites entreprises au PIB de la Colombie‑Britannique 
s’explique en partie par le fait que la province a toujours 

Produit intérieur brut (PIB) 
Le produit intérieur brut (PIB) correspond à la valeur 
marchande totale de tous les biens et les services 
produits à l’intérieur des frontières nationales ou 
provinciales au cours d’une période donnée. Les taux 
de croissance du PIB renseignent sur la performance 
d’une industrie ou d’une économie. Le PIB d’une 
industrie (appelé également valeur ajoutée) équivaut 
à la différence entre la production du secteur et la 
valeur des intrants intermédiaires provenant d’autres 
industries, dans le pays ou à l’étranger. La valeur ajoutée 
mesure la contribution d’une industrie à la valeur de sa 
production, si on fait abstraction de la valeur des intrants 
intermédiaires. Le PIB de l’économie canadienne dans 
son ensemble est la somme des valeurs ajoutées par 
chacune des industries au Canada.

|  3  |  �Contribution            à  l’ économie     
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conséquence, les grandes entreprises produisent 
généralement plus par employé et peuvent donc 
accorder de meilleurs salaires. Une autre explication 
possible est que les employés des petites entreprises sont 
plus rarement syndiqués. Comme les syndicats négocient 
des augmentations de salaire, les employés syndiqués 
sont souvent mieux rémunérés que les non-syndiqués.

FIGURE 3.2

Variation des salaires annuels moyens,  
Colombie-Britannique, 2005-2010

  Petites entreprises   Grandes entreprises

Rémunération 2005 
(paie/employé)       33 109 $       40 355 $

Rémunération 2010 
(paie/employé)       37 812 $       45 337 $

TAUX DE VARIATION 14,2 % 12,3 %

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

L’écart entre les salaires des employés des petites et 
des grandes entreprises en Colombie‑Britannique s’est 
resserré au cours des dernières années. Entre 2005 et 
2010, les employés des petites entreprises ont vu leur 
salaire moyen augmenter plus rapidement (+14,2 p. 100), 
que celui des employés des grandes entreprises 
(+12,3 p. 100). Cet écart est assez fluctuant et souvent 
tributaire de la conjoncture économique. Par exemple, 
au début de la décennie, la différence entre les salaires 
est demeurée relativement stable à environ 8 000 $, 
mais en 2007 et en 2008, au plus fort de la pénurie de 
main‑d’œuvre dans la province, elle s’était réduite à 
quelque 5 500 $. Cependant, en 2009, première année 
complète du ralentissement économique mondial, 
l’écart s’est considérablement creusé. En 2010, comme 
l’incertitude économique régnait toujours, le scénario 
s’est répété, au point où l’écart est presque revenu à ce 
qu’il était au début de la décennie.

Ces cinq années, l’augmentation du salaire moyen 
dans les petites entreprises de la Colombie‑Britannique 
a coïncidé, en très grande partie, avec la pénurie de 
main‑d’œuvre que la province a connue en 2006, en 2007 
et durant une partie de 2008. Pour pallier une pénurie de 
main‑d’œuvre, les petites et moyennes entreprises offrent 
souvent des augmentations de salaire, croyant qu’elles 
attireront plus de personnes sur le marché du travail 
et qu’elles pourront garder leurs employés. Beaucoup 
de petites entreprises augmentent les salaires dans 
l’espoir d’attirer les travailleurs qui seraient normalement 
tentés de se joindre aux grandes entreprises. En 2009 

et en 2010, le repli économique a vraisemblablement 
élargi le bassin de main‑d’œuvre lorsque les entreprises, 
grandes et petites, ont dû licencier des travailleurs. En 
conséquence, il n’était probablement pas nécessaire 
pour la plupart des petites entreprises qui cherchaient 
à embaucher d’offrir des salaires supérieurs. En outre, 
certaines petites entreprises ont demandé à leurs 
employés d’accepter une réduction de salaire pour éviter 
des mises à pied.

Comment le salaire moyen se 
compare‑t‑il dans les petites 
et les grandes entreprises, 
selon la branche d’activité?
En 2010, dans presque toutes les principales branches 
d’activité, les salaires étaient plus élevés dans les 
entreprises qui comptent 50 employés ou plus que dans 
les petites entreprises, sauf dans le commerce (de gros 
et de détail) et, dans une bien moindre mesure, dans 
la foresterie, l’exploitation forestière et les activités de 
soutien. Dans le secteur du commerce, les travailleurs 
des petites entreprises sont toujours mieux rémunérés 
(environ 1 200 $ de plus par an), en moyenne, que 
les employés des grandes entreprises. Au cours des 
dernières années, y compris en 2010, l’écart s’est limité 
au commerce de détail, un secteur qui a souvent du 
mal à retenir son personnel. Dans le commerce de 
détail, les employeurs offrent souvent des incitatifs 
comme de meilleurs salaires afin de conserver les 
effectifs nécessaires à leurs activités. Bien que les petites 
entreprises dans la foresterie, l’exploitation forestière 
et les activités de soutien n’offrent généralement pas 
de meilleurs salaires que les grandes entreprises des 
mêmes industries, le petit écart enregistré en 2010 
(une différence de moins de 60 $ par année) est 
probablement attribuable à un changement dans la 
composition de l’emploi dans l’industrie. Habituellement, 
les petites entreprises de ces industries se concentrent 
dans les activités où les emplois sont mieux rémunérés, 
comme l’exploitation forestière, tandis que les grandes 
entreprises s’intéressent plutôt à des activités où les 
emplois sont relativement moins bien rémunérés, 
comme la sylviculture. Il est possible que la répartition 
des emplois ait encore changé en 2010, en raison du 
ralentissement économique. Les mises à pied entraînées 
par la conjoncture ont peut‑être davantage touché les 
travailleurs les mieux rémunérés des grandes entreprises 
que ceux des petites entreprises.
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Dans plusieurs autres branches d’activité, les écarts 
salariaux entre petites et grandes entreprises sont plus 
marqués. En 2010, l’écart le plus grand a été enregistré 
dans les administrations publiques, où les grands 
établissements ont versé environ 17 600 $ de plus en 
moyenne à leurs employés que les petits établissements. 
La construction est aussi une branche d’activité où, 
historiquement, l’écart salarial est élevé entre les petites 
et les grandes entreprises. En 2010, les employés des 
petites entreprises ont gagné approximativement 
14 100 $ de moins par année que ceux des grandes 
entreprises. Les travailleurs des services d’hébergement 
et de restauration (qui font partie des « autres services » 
dans la figure 3.3) ont touché les salaires moyens les plus 
faibles, tant dans les petites que les grandes entreprises. 
En ce qui concerne les petites entreprises, ce sont les 
travailleurs des mines et de l’extraction de pétrole et de 
gaz qui ont touché les salaires les plus élevés en 201010.

Figure 3.3

SALAIRES ANNUELS MOYENS SELON LA BRANCHE 
D’ACTIVITÉ, COLOMBIE‑BRITANNIQUE, 2010

Quelle est la part des petites 
entreprises dans l’ensemble 
des salaires versés en 
Colombie‑Britannique?
En 2010, les petites entreprises ont contribué pour 
33 p. 100 à l’ensemble des salaires versés aux travailleurs 
en Colombie‑Britannique, soit la proportion la plus élevée 
au Canada et de beaucoup supérieure à la moyenne 
nationale, qui est de 27 p. 100. L’Alberta venait au 
deuxième rang, avec près de cinq points de pourcentage 
de moins, à 28 p. cent et, à 23 p. 100, le Manitoba fermait 
le peloton. 

Figure 3.4

PART des PETITES ENTREPRISES dans le TOTAL  
DES SALAIRES SELON LA PROVINCE, 2010

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada
Nota: FASI = Finance, assurances et services immobiliers
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Nota: FASI = Finance, assurances et services immobiliers
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10	Les données sur les salaires proviennent de l’Enquête sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail de Statistique Canada, qui n’inclut pas de données relatives aux industries de 
l’agriculture et des pêcheries. Les données sur les salaires des travailleurs des services d’hébergement et de restauration ne tiennent pas compte des pourboires.
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R é u s s i te  d ’e n t re p r i s e

Il ne faut probablement pas s’étonner 
de ce que M. Joe Cvenkel ait fondé une 
entreprise de produits forestiers. « J’ai 
grandi dans une famille de travailleurs 
de scierie et, pendant mes études 
universitaires, j’ai dirigé une scierie de 
taille semblable à celle‑ci. Je dis toujours 
que si je me coupe, ce sera de la sciure 
de bois qui coulera », dit-il.

Fort de son expérience en foresterie 
et en sciage, M. Cvenkel a bien vite 
compris que le douglas de Menzies 
était un beau bois et, en 2006, il a 
fondé Timberspan Wood Products 
Inc. L’entreprise produit du gros bois 
d’œuvre et du bois de sciage de  
qualité provenant du douglas de 
Menzies récolté dans le Nord de la 
Colombie‑Britannique. Ses produits 
sont utilisés par des constructeurs 
d’immeubles résidentiels et commerciaux 
partout au Canada et aux États‑Unis.

Lorsqu’il décrit la croissance de 
Timberspan, M. Cvenkel souligne qu’il 
faut de la patience pour constituer une 
clientèle. « Tout pas en avant est une 
réussite. Le succès ne s’obtient pas du 
jour au lendemain. Chaque nouveau 
client est une réussite, tout comme 
chaque nouvelle charpente en bois », 
explique-t-il.

L’approche de la patience adoptée par 
M. Cvenkel pour bâtir son entreprise se 
traduit également dans la stratégie de 
croissance de Timberspan. L’entreprise 
est en croissance, tout comme la chaîne 
de valeur des produits. M. Cvenkel sait 
qu’il est important de travailler à 

l’échelle régionale. « Il est important de 
réussir à l’échelon local avant de tenter 
une grande expansion. Chaque fois que 
c’est possible, nous accordons un rabais 
ou offrons nos conseils aux nouvelles 
entreprises. »

De fait, Timberspan Wood Products Inc. a 
récemment produit de grandes quantités 
de bois de douglas de Menzies pour 
approvisionner le gouvernement de la 
Colombie‑Britannique en poutres de 
soutien en vue de la construction d’un 
pont à Haida Gwaii (anciennement 
connu sous le nom des Îles de la 
Reine‑Charlotte) – projet de très 
bon augure pour M. Cvenkel et ses 
quatre employés.

Comme c’est le cas pour toutes les 
entreprises, Timberspan n’est pas 
à l’abri des replis, ni des difficultés 
d’approvisionnement en produits 
de qualité. Toutefois, ces difficultés 
n’inquiètent pas M. Cvenkel ni ne 
troublent ses plans d’avenir pour 
Timberspan.

« Notre scierie produit du bois sur 
commande et nous avons de grandes 
ambitions. Nous avons trouvé notre 
créneau et nous le sculptons de manière 
à ce que notre créativité s’adapte aux 
besoins de nos clients », conclut-il.

« Il est important de réussir à l’échelon local avant de tenter 
une grande expansion. Chaque fois que c’est possible, nous 
accordons un rabais ou offrons nos conseils aux nouvelles 
entreprises. » 

Timberspan Wood Products Inc.
Prince George, Colombie‑Britannique

Pour obtenir plus de renseignements, visiter www.timberspan.ca.
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R é u s s i te  d ’e n t re p r i s e

Le hockey est un sport rapide et 
hautement compétitif; il faut faire 
preuve de ténacité et oser quelque 
chose de différent pour se démarquer.

Si la plupart des pièces d’équipement des 
joueurs ont fait l’objet de nombreuses 
améliorations, comme les nouveaux 
bâtons composites très légers, le ruban 
de hockey n’a pas changé depuis les 
100 dernières années. 

M. Richard Findlay, président de  
Blade Tape, y a vu l’occasion d’offrir  
aux joueurs quelque chose de nouveau  
qui leur procurerait l’avantage compétitif 
recherché.

« Je savais que démarrer une entreprise 
comportait son lot de risques, mais 
je savais aussi que mon idée et mon 
produit étaient excellents », dit-il. « Je 
ne voulais pas me retrouver sur mon lit 
de mort à me demander “que serait‑il 
arrivé si”. Tous les autres produits utilisés 
au hockey ont complètement changé 
ces dernières années – tous! N’est‑il 
pas logique que le ruban de hockey y 
passe aussi? C’est ce que nous croyons, 
tout comme le quelque demi‑million 
d’utilisateurs du Blade Tape du monde 
entier. »

Ce qui était au départ la chambre à air 
d’un vélo de montagne est devenu, à la 
suite de nombreuses modifications, une 
solution de rechange ultramoderne au 
ruban de hockey, qui est facile à utiliser  
et qui améliore le rendement du joueur 
en permettant une meilleure maîtrise  
de la rondelle et un meilleur maniement 
du bâton.

Si la fabrication a commencé dans 
le garage d’un ami, Blade Tape a 
maintenant pris de l’expansion et 
a même créé des emplois dans la 
collectivité qui l’a vu naître, Richmond, 
en Colombie‑Britannique.

« Nous avons deux excellents employés 
à plein temps et nous sommes en 
mesure de bien les rémunérer », fait 
observer M. Findlay. 

Le fait que le Blade Tape soit fabriqué  
au Canada a certainement aidé à en 
faire un produit reconnu partout dans  
le monde.

« Au hockey, un produit “conçu au 
Canada” veut tout dire, et nous veillons  
à promouvoir cet atout », dit-il.

Le Blade Tape est maintenant distribué 
dans plus de 40 pays et se retrouve 
sur les bâtons de nombreux joueurs 
professionnels et amateurs de hockey 
sur glace et de hockey sur patins à 
roues alignées, notamment Willie 
Mitchell, l’ancien joueur des Canucks 
de Vancouver qui est originaire de Port 
McNeill, en Colombie‑Britannique. 
En outre, le produit a été présenté à 
l’émission Hockey Night in Canada 
animée par Ron MacLean et Kelly Hrudey. 

« Le fait que nous soyons ressortis du 
ralentissement économique encore plus 
forts qu’avant témoigne de la qualité de 
notre produit. Les joueurs qui ont osé 
le Blade Tape sur leur bâton ne peuvent 
plus s’en passer et haussent leur jeu 
d’un cran », termine-t-il.

« Au hockey, un produit “conçu au Canada” veut tout dire,  
et nous veillons à promouvoir cet atout. » 

Blade Tape
Richmond, Colombie‑Britannique

Pour plus de renseignements, visiter www.bladetape.ca.



p
ag

e
 2

2
	

P
ro

fi
l 

d
e

 l
a 

p
e

ti
te

 e
n

tr
e

p
ri

se
 |

 2
0

1
1

La Colombie‑Britannique s’est développée autour des 
industries d’extraction des ressources naturelles, comme 
la foresterie et l’extraction minière. Bien que ces industries 
continuent à jouer un rôle important dans l’économie 
de la province, des branches d’activité comme le 
tourisme et la haute technologie en sont arrivées à 
représenter une part notable de l’économie. Le secteur 
de la transformation est important aussi, étant donné 
qu’ajouter de la valeur aux produits constitue une source 
éventuelle de croissance économique pour la province. 
Comme ces branches d’activité exigent moins de capital 
que l’extraction des ressources, l’expansion des petites 
entreprises de la province se heurte à moins d’obstacles.

Ainsi, dans la haute technologie, par exemple, les petites 
entreprises représentent 96 p. 100 des employeurs11. Le 
pilier de la croissance dans cette branche est l’innovation, 
et les services de haute technologie peuvent être 
exécutés de manière compétente par de petits groupes 
d’employés dans de petits bureaux et laboratoires ou 
même dans des résidences privées.

N ombre      de   petites       
entreprises            
Dans quelles branches 
d’activité les petites 
entreprises se multiplient‑elles 
le plus rapidement?
Ce sont les entreprises spécialisées qui tirent la croissance 
du nombre des petites entreprises. La période de 2007 
à 2010 a été marquée par l’augmentation nette de 
1 051 petites entreprises. En dépit du ralentissement 
économique qui s’est amorcé à la fin de 2008, le nombre 
des entreprises de cette branche d’activité n’a pas cessé 
de croître chaque année au cours de cette période. Cette 
hausse s’explique, du moins en partie, par l’effet résiduel 
du récent boom dans la construction résidentielle et non 
résidentielle, attribuable notamment aux préparatifs des 
Jeux olympiques d’hiver de 2010 à Vancouver. Les Jeux 

11   Les données sur le travail autonome selon la branche d’activité ne sont disponibles que sous forme agrégée à l’échelle de l’industrie et ne peuvent donc être calculées pour les branches 
d’activité spéciales, comme la haute technologie et le tourisme. En conséquence, pour que les données soient cohérentes et pour permettre un examen plus détaillé par branche 
d’activité, les données affichées dans le présent chapitre concernent les employés salariés seulement et elles peuvent différer de celles présentées dans d’autres parties du rapport.

|  4  |  �Industries  de croissance  et  
branches  d ’activité     spéciales

ont probablement continué de stimuler la croissance de 
la construction, et ont peut‑être même atténué certains 
effets de la récession. Viennent ensuite les services 
professionnels, scientifiques et techniques, lesquels ont 
enregistré une création nette de 958 petites entreprises 
pendant ces quatre années. Le nombre de petites 
entreprises dans l’immobilier a lui aussi connu une hausse 
marquée (création nette de 696 entreprises depuis 2007).

Par ailleurs, la plus forte baisse du nombre de 
petites entreprises s’est produite dans la foresterie et 
l’exploitation forestière, industrie qui a affiché une 
perte de 520 entreprises entre 2007 et 2010. Elle a vu le 
nombre de ses entreprises diminuer chaque année au 
cours de cette période, probablement en raison de la 
baisse de la demande de produits forestiers qui a suivi la 
crise du bâtiment aux États‑Unis.

Figure 4.1a
NOMBRE NET DE NOUVELLES PETITES ENTREPRISES – 
BRANCHES D’ACTIVITÉ AYANT CONNU La PLUS FORTE 
CROISSANCE EN Colombie‑Britannique, 2007‑2010

Branches d’activité spéciales
La présente section contient de l’information sur des 
branches d’activité qui ne sont pas définies dans le 
Système de classification des industries de l’Amérique du 
Nord (SCIAN) utilisé par Statistique Canada. Le tourisme, 
la haute technologie et la transformation sont désignés 
comme des « branches d’activité spéciales » dans le 

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
Nota : Les travailleurs autonomes sans aide rémunérée ne sont pas inclus.
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présent document parce qu’elles sont en fait formées 
de portions d’industries traditionnelles définies dans le 
SCIAN. Ainsi, le tourisme comprend en partie le transport, 
l’hébergement et les services de restauration, de même 
que l’information, la culture et les loisirs. La haute 
technologie comprend des éléments des secteurs de la 
fabrication et des services.

Deux de ces trois branches d’activité spéciales ont vu 
augmenter le nombre de leurs petites entreprises ces 
quatre dernières années. La haute technologie vient en 
tête, forte de 263 nouvelles entreprises entre 2007 et 2010; 
au cours de cette période, tous les gains ont été réalisés 
dans le secteur des services (+4 p. 100, une hausse nette de 
305 petites entreprises), les services d’informatique et les 
services connexes surtout, qui ont accueilli 244 nouvelles 
entreprises. Les autres industries de services, y compris 
les services d’arpentage et de cartographie, de même 
que les laboratoires d’essais, les services de conseils en 
environnement, les autres services de conseils scientifiques 
et techniques et la recherche et développement, ont  
aussi largement contribué à la croissance globale du 
secteur des services, avec 161 nouvelles entreprises. 
Pendant ce temps, le nombre de petites entreprises dans 
les industries manufacturières de haute technologie a 
diminué (‑42 entreprises ou ‑6,0 p. 100), les pertes les plus 
importantes ayant été enregistrées dans les industries des 
produits informatiques et électroniques (diminution nette 
de 23 entreprises).

Système de classification des 
industries de l’Amérique du 
Nord (SCIAN)
Le Système de classification des 
industries de l’Amérique du Nord est 
utilisé au Canada, aux États-Unis et au 
Mexique. Il contient des définitions 
courantes de la structure industrielle 
de ces trois pays. Le SCIAN est le 
système exhaustif dont se sert 
Statistique Canada; il englobe toutes 
les activités économiques. 

La structure du SCIAN est 
hiérarchique : au niveau le plus 
élevé, l’économie s’y trouve 
divisée en 20 secteurs; les niveaux 
inférieurs comportent davantage 
de distinctions entre les différentes 
activités économiques auxquelles se 
livrent les entreprises.

Définition des branches 
spéciales
Le tourisme comprend des 
activités telles que le transport, 
l’hébergement, la restauration et 
d’autres activités liées au tourisme. 
[Plus de renseignements sur la 
branche spéciale du tourisme se 
trouvent sur le site www.bcstats.gov.
bc.ca/data/bus_stat/busind/tourism.
asp (en anglais seulement).]

Les industries de haute technologie 
peuvent employer une forte 
proportion de scientifiques et de 
chercheurs ou investir une large part 
de leurs revenus dans la recherche 
et le développement. On trouve 
également dans cette branche 
d’activité d’autres industries qui 

fabriquent des produits de haute 
technologie. [Plus de renseignements 
sur la branche spéciale de la haute 
technologie se trouvent sur le site 
www.bcstats.gov.bc.ca/data/bus_
stat/busind/hi_tech.asp (en anglais 
seulement).]

Les industries de transformation sont 
celles qui fabriquent des biens à 
partir de produits fournis par d’autres 
fabricants. Par exemple, une scierie 
est une unité de fabrication, mais 
pas une usine de transformation, 
puisque les rondins qu’elle utilise ne 
proviennent pas d’un autre fabricant. 
Par contre, une usine qui fabrique 
des portes à partir du bois d’œuvre 
provenant de scieries appartient à 
l’industrie de transformation.

FIGURE 4.1b

VARIATION NETTE du NOMBRE ET du TAUX DE 
CROISSANCE DES PETITES ENTREPRISES DE HAUTE 

TECHNOLOGIE, Colombie‑Britannique, 2007‑2010
Croissance 
(Nombre)

Croissance 
(Taux)

INDUSTRIES 
MANUFACTURIÈRES

-42 -6,0 %

Produits chimiques et 
pharmaceutiques -7 -15,2 %

Produits informatiques et 
électroniques -23 -11,0 %

Aérospatiale -6 -16,7 %

Équipement médical -1 -0,3 %

Autres industries manufacturières -5 -4,3 %

INDUSTRIES DE SERVICES 305 4,0 %

Production de films et 
postproduction -53 -6,6 %

Télécommunications 14 4,7 %

Services d’ingénierie -61 -3,5 %

Services d’informatique et services 
connexes 244 8,3 %

Autres services 161 9,0 %

TOTAL – HAUTE TECHNOLOGIE 263 3,2 %

Nota : Les travailleurs autonomes sans aide rémunérée ne sont pas inclus.
Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.	
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12	 Administration publique fait référence aux établissements voués principalement aux activités gouvernementales, entre autres les affaires liées au maintien de l’ordre et à la justice, 
la défense nationale et les questions de réglementation. Des divergences d’opinions existent quant au fait de déterminer si les administrations publiques devraient être prises en 
considération dans le compte des entreprises. Toutefois, compte tenu du fait que d’autres organisations, comme Statistique Canada et Industrie Canada, incluent les administrations 
publiques dans le compte des entreprises, dans le but d’assurer la cohérence des données, c’est aussi ce qui a été fait dans le présent rapport.

13	 Les données sur les industries comptant moins de 100 petites entreprises sont exclues du classement dans l’analyse de la croissance des sous-secteurs pour ne pas gonfler les taux de 
croissance des industries où l’on compte moins de petites entreprises (p. ex., une augmentation d’une entreprise dans une industrie qui n’en comptait qu’une correspondrait à un taux de 
croissance de 100 p. 100).

14	  La collecte des données relatives à l’emploi n’a jamais été interrompue, contrairement aux données sur le nombre d’entreprises. Aussi est-il possible d’analyser sur de plus longues périodes les 
tendances de l’emploi que les tendances relatives au nombre d’entreprises.

Le nombre d’entreprises touristiques a lui aussi augmenté 
entre 2007 et 2010, affichant une hausse nette de 
198 entreprises. À titre de comparaison, les industries 
de transformation ont encaissé une perte nette de 
300 entreprises au cours de la même période et subissent 
encore les effets négatifs de divers facteurs, comme 
l’appréciation du dollar canadien et la concurrence 
mondiale accrue.

Quelles branches d’activité 
affichent les plus hauts 
taux de création de petites 
entreprises?
Ayant enregistré un impressionnant taux de croissance 
de 58,2 p. 100 entre 2007 et 2010, ce sont les 
administrations publiques12 qui ont affiché la hausse 
la plus marquée du nombre de petites entreprises, 
et ce, dans toutes les branches d’activité13, soit une 
augmentation nette de 246 petites entreprises. Les 
services de soins infirmiers et soins en établissement 
ont également affiché une solide croissance (+49 p. 100, 
ou une hausse nette de 412 entreprises). Il est difficile 
d’expliquer les augmentations dans ces branches 
en particulier. Cependant, comme c’est le cas pour 
l’ensemble des petites entreprises, la croissance dans 
certaines branches données peut s’expliquer en partie 
par le redimensionnement de plus grandes entreprises.

Figure 4.2 

TAUX DE CRÉATION DE PETITES ENTREPRISES SELON LA 
BRANCHE D’ACTIVITÉ, Colombie‑Britannique, 2007-2010

Dans les branches d’activité spéciales, la création 
de petites entreprises de haute technologie s’est 
poursuivie à un rythme soutenu (+3,2 p. 100) entre 
2007 et 2010. Dans l’ensemble, les services de haute 
technologie ont affiché une croissance de 4 p. 100, 
croissance attribuable en partie à la vigueur des services 
d’informatique et des services connexes (+8,3 p. 100) 
et des télécommunications (+4,7 p. 100). En revanche, 
tous les sous‑secteurs de la fabrication de produits de 
haute technologie ont enregistré des baisses au cours 
de la même période de sorte que, dans l’ensemble, le 
nombre d’entreprises de fabrication de produits de haute 
technologie a reculé de 6,0 p. 100.

L’ emploi      dans    la  
petite       entreprise        
Où la croissance de l’emploi 
est‑elle la plus forte? 
En Colombie‑Britannique, l’industrie de la construction a 
davantage contribué à la création de nouveaux emplois 
dans les petites entreprises que les autres industries 
entre 2005 et 2010 (+17,8 p. 100)14. Dans la foulée du 
récent essor de la construction, attribuable en partie 
aux Jeux olympiques d’hiver de 2010 de Vancouver et 
à la croissance de la construction résidentielle, plus de 
12 200 emplois ont vu le jour dans cette industrie entre 
2005 et 2010. Du début des années 2000, au moins, 
jusqu’en 2009, les nouveaux emplois dans l’industrie de la 
construction n’ont cessé d’être plus nombreux d’une année 
à l’autre, atteignant un niveau record en 2007 avec le pic 
de la construction entraîné par les préparatifs des Jeux 
olympiques d’hiver de 2010. Toutefois, dès l’avènement 
de la récession mondiale, cette tendance a cessé en 2009 
et un important recul de l’emploi a été enregistré dans la 
construction. La récession mondiale qui s’est amorcée à la 
fin de 2008 a vraisemblablement nui à la demande dans 
la construction en 2009 et à la croissance de l’emploi dans 
d’autres branches. Toutefois, l’emploi dans la construction a 
semblé reprendre en 2010, une modeste hausse ayant été 
observée.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
Nota : Les travailleurs autonomes sans aide rémunérée ne sont pas inclus.

Croissance 2007-2010
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les pertes d’emplois les plus élevées au cours de cette 
période, figurent la foresterie, l’exploitation forestière 
et les activités de soutien à la foresterie (‑24,4 p. 100, 
ou près de 3 200 emplois en moins), la fabrication 
(‑9,5 p. 100, ou environ 5 100 emplois perdus) et le 
transport et l’entreposage (‑6,6 p. 100, ou tout juste en 
deçà de 1 900 emplois perdus)16.

Figure 4.3 

Les cinq premières et les cinq dernières industries 
– variation de l’emploi dans la petite entreprise en 

Colombie‑Britannique, 2005‑2010

Par ailleurs, les services aux entreprises ont eux aussi 
accueilli un nombre important de nouveaux emplois 
entre 2005 et 2010; l’emploi a crû de 10,4 p. 100 et 
environ 9 700 emplois ont été créés (en dépit d’une 
baisse marquée en 2009).

C’est l’industrie de l’extraction minière, pétrolière et 
gazière et des services publics15 qui a bénéficié de la 
croissance la plus forte entre 2005 et 2010, soit 30 p. 100. 
La croissance soutenue de cette industrie s’explique 
en partie par la demande étrangère accrue de métaux 
non ferreux comme le cuivre, le zinc et l’aluminium, 
particulièrement en 2007 et en 2008. Même si l’emploi 
dans l’industrie a chuté en 2009, il a renoué avec la 
croissance en 2010, comme ce fut le cas de bon nombre 
d’industries. Bien que les progrès à long terme au 
chapitre de l’emploi soient évidents, presque toutes 
les industries ont subi des pertes d’emplois en 2008 
et en 2009, à mesure que s’installait le ralentissement 
économique à l’échelle mondiale.

Entre 2005 et 2010, les services d’enseignement ont 
aussi affiché une hausse importante au chapitre de 
l’emploi, soit 20,1 p. 100 (environ 2 200 nouveaux 
emplois). La branche de la finance et des assurances suit 
de près, avec une augmentation de 13,8 p. 100 (environ 
1 700 emplois). Parmi les industries où l’on a dénombré 

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

Croissance, 2005-2010
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Foresterie et exploitation forestière 
et activités de soutien à la foresterie

Fabrication

Transport et entreposage

Vente au détail et en gros

Industrie de l’information 
et industrie culturelle

Autres services

Finance et assurances

Construction

Services d’enseignement

Extraction minière, 
pétrolière et gazière

15	À cause de la suppression de données, il est nécessaire d’inclure les services publics dans cette industrie. Toutefois, si l’on se fie aux années pour lesquelles des données distinctes sont 
disponibles, l’emploi dans l’industrie des services publics semble être demeuré relativement stable, de sorte que la croissance de l’emploi enregistrée dans l’ensemble de cette industrie est 
vraisemblablement attribuable à l’extraction minière, pétrolière et gazière. Le secteur des services publics est composé d’établissements qui participent surtout à la gestion d’installations 
spécialisées dans les ressources électriques, gazières et hydrauliques.

16	Veuillez prendre note que les données sur l’emploi en fonction de la taille des entreprises ne sont pas disponibles dans les branches d’activité spéciales.
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Parfois, tout ce dont on a besoin pour 
trouver son chemin, c’est d’une lumière 
au bout du tunnel, surtout si on se 
promène la nuit dans un sentier du parc 
de Yellowstone, qui abrite plusieurs 
espèces de serpents. 

« Si des visiteurs croisent un de ces 
serpents dans l’obscurité, ils pourraient 
être vraiment effrayés », avance M. Eddy 
Butler, président d’EB Engineering Ltd. 
à Sydney, en Colombie‑Britannique. 
« Nous avons donc conçu un système à 
faible luminosité et à basse tension qui 
permet aux visiteurs de voir le sentier 
devant eux sans gâcher leur ballade de 
fin de soirée par une lumière intense. »

Bien qu’il soit possible de trouver les 
différents dispositifs d’éclairage de  
M. Butler dans des endroits aussi variés 
que des bases navales ou le pont 
Lions Gate, le projet qui a le mieux 
fait connaître EB Engineering Ltd. est 
sans doute l’éclairage des anneaux 
olympiques qui ont accueilli les visiteurs 
à l’aéroport international de Vancouver 
et au havre Coal à l’occasion des Jeux 
olympiques d’hiver de 2010. Pour ce 
projet, l’entreprise a eu recours à un 
système de surveillance en ligne qui 
renseignait sur l’état de l’éclairage toutes 
les six secondes.

Quand il s’est lancé en affaires en 1998, 
M. Butler était convaincu de séduire le 
marché par son produit. EB Engineering 
Ltd. fait maintenant œuvre de pionnier 
dans l’éclairage solaire et sans fil et ses 
produits d’éclairage Sun Beacon sont 
distribués dans le monde entier.

« Tout propriétaire de petite entreprise 
doit croire à sa réussite dès le premier 
jour », dit-il.

Non seulement M. Butler a‑t‑il pu 
fournir un emploi à son épouse et à son 
fils, mais au cours de la dernière année, 
il a procuré des emplois à d’autres 
membres de la collectivité, notamment 
en attribuant la plupart des contrats de 
sous‑traitance localement.

« Créer des emplois dans de petites 
collectivités profite énormément 
aux familles qui y vivent », ajoute-t-il. 
« Quand on vit dans une collectivité, il 
faut être prêt à la soutenir. »

En exploitant sa petite entreprise en 
Colombie‑Britannique, M. Butler a pu 
tirer parti des nombreux avantages 
naturels qu’offre la province. 

« Nous avons un accès facile au marché 
américain et aux économies asiatiques à 
croissance rapide », fait-il remarquer.

La situation géographique n’est pas le 
seul atout de la province.

« Nous sommes en présence, dans la 
région, d’une forte concentration de 
gens dont l’expertise est reconnue, et 
l’accès à ce savoir‑faire nous permet 
d’offrir un meilleur produit », affirme 
M. Butler. « Les gens veulent vivre ici. »

« Quand on vit dans une collectivité, il faut être prêt à la 
soutenir. » 

EB Engineering Ltd.
Sidney, Colombie‑Britannique

Pour plus de renseignements, visiter www.sunbeacon.com.
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proportion de petites entreprises et la proportion de la 
population variant quelque peu dans certaines régions.

Dans quelles régions 
lance‑t‑on le plus grand 
nombre de petites entreprises?
Entre 2007 et 2010, quatre régions de la 
Colombie‑Britannique ont vu augmenter le nombre de 
petites entreprises sur leur territoire17. Pendant cette 
période, la région du Mainland–Sud‑Ouest est arrivée 
en tête avec une augmentation de 5,3 p. 100, soit 
une hausse de 11 600 entreprises. La région de l’île de 
Vancouver et de la côte (+3,8 p. 100) a accueilli environ 
2 600 nouvelles petites entreprises (hausse nette), ce 
qui la place au deuxième rang, suivie de la région de 
Thompson-Okanagan (+1,5 p. 100), où le nombre de 
petites entreprises a fait un bond de 700. Dans les régions 
qui ont encaissé un recul, c’est la région du Nord‑Est qui 
semble avoir essuyé les plus grandes pertes, avec une 
diminution d’environ 2 400 entreprises (‑29,9 p. 100); 
mais la région de la Côte Nord et de Nechako ainsi que 
celle de Kootenay ont elles aussi subi d’importantes 
baisses, soit ‑17,3 p. 100, ou 1 300 entreprises, et 
‑8,1 p. 100, ou 1 300 entreprises respectivement. La 
région de Cariboo a enregistré une faible croissance du 
nombre de petites entreprises établies sur son territoire, 
soit 0,6 p. 100 ou 100 entreprises entre 2007 et 2010.

Quelles régions comptent le 
plus de petites entreprises?
Il n’est pas surprenant de constater que les régions les 
plus populeuses de la province sont également celles 
où les petites entreprises sont le mieux représentées. 
En 2010, environ 59 p. 100 des petites entreprises de la 
province étaient établies dans la région du Mainland–
Sud-Ouest, qui comprend le Grand Vancouver, soit un 
peu moins que la proportion des habitants de la région 
(61 p. 100). Environ 18 p. 100 des habitants de la province 
et de ses petites entreprises étaient établis sur l’île de 
Vancouver et la côte. La région Thompson-Okanagan 
venait au troisième rang avec quelque 13 p. 100 des 
petites entreprises et une proportion légèrement plus 
faible de la population de la province. Environ 11 p. 100 
des petites entreprises et 10 p. 100 de la population de 
la province étaient établies dans les autres régions, la 

17 Pour satisfaire aux exigences de confidentialité, les données pour la Côte Nord et Nechako ont été regroupées.

|  5  |  CONTEX TE RÉGIONAL

Total 391 527

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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Figure 5.1 

RÉPARTITION DES PETITES ENTREPRISES SELON  
LA RÉGION, COLOMBIE-BRITANNIQUE, 2010

FIGURE 5.2 

Variation nette du nombre de petites entreprises, 
selon la région, 2007-2010

Total, 2010 Variation 
nette 

(nombre)

Taux de 
croissance

Île de Vancouver/région 
côtière

71 000 2 600 3,8 %

Mainland–Sud‑Ouest 231 200 11 600 5,3 %

Thompson-Okanagan 49 000 700 1,5 %

Kootenay 14 900 -1 300 -8,1 %

Cariboo 13 500 100 0,6 %

Côte Nord et Nechako 6 400 -1 300 -17,3 %

Nord-Est 5 500 -2 400 -29,9 %

Total – Province* 391 700 9 000 2,4 %
* Le total ne correspond pas à la somme des chiffres étant donné que le total comprend 

certaines entreprises dont la région est inconnue. 
Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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Dans quelles régions le 
nombre de travailleurs 
autonomes augmente-t-il le 
plus rapidement?
Entre 2005 et 2010, la région de l’île de Vancouver 
et de la côte a enregistré la plus forte croissance du 
nombre de travailleurs autonomes de la province. En 
effet, cette région a pu se targuer d’avoir affiché une 
augmentation de 11,7 p. 100 du nombre de travailleurs 
autonomes, soit plus de trois points de pourcentage de 
plus que la région occupant le deuxième rang, la région 
de ThompsonOkanagan (+8,5 p. 100). La région du 
Mainland–SudOuest de la province (+6,7 p. 100) est la 
seule autre région à avoir vu le nombre de ses travailleurs 
autonomes augmenter pendant cette période, alors que 
la région de la Côte Nord et de Nechako a encaissé un 
solide recul de 34,8 p. 100. Les régions du Nord-Est et de 
Kootenay ont elles aussi enregistré des baisses de plus de 
10 p. 100 du nombre de travailleurs autonomes au cours 
de ces cinq années, tandis que la région de Cariboo a 
affiché une perte moindre.

FIGURE 5.3  

TAUX DE CROISSANCE DU travail AUTONOME EN 
Colombie‑Britannique, PAR RÉGION, 2005‑2010

Dans quelles régions les 
branches d’activité spéciales 
connaissent-elles la croissance 
la plus rapide?
Entre 2007 et 2010, les deux régions à plus forte 
concentration d’entreprises de haute technologie 
ont été témoin d’une hausse du nombre de petites 
entreprises; le nombre de petites entreprises dans 
cette branche s’est accru de 4,0 p. 100 dans la région 
du Mainland–Sud‑Ouest de la province et de 3,3 p. 100 
dans la région de l’île de Vancouver et de la côte. La 
région de Thompson‑Okanagan a également bénéficié 
d’une hausse importante du nombre d’entreprises de 
haute technologie (+6,0 p. 100), tout comme la région 
du Nord‑Est (+2,8 p. 100). Parmi les trois régions dont le 
nombre de petites entreprises a diminué pendant ces 
quatre années, la région de Cariboo est celle qui a été le 
plus durement touchée (-9,6 p. 100).

En ce qui concerne les industries de transformation, le 
nombre de petites entreprises a augmenté dans la région 
de Kootenay (+12,6 p. 100 entre 2007 et 2010) et dans le 
Nord‑Est (+7,4 p. 100); cependant, le nombre de petites 
entreprises a diminué dans toutes les autres régions de 
la province au cours de la même période. La région de la 
Côte Nord et de Nechako (‑7,8 p. 100) a encaissé la plus 
forte perte, mais d’autres régions ont aussi vu le nombre 
d’entreprises dans les industries de transformation sur 
leur territoire diminuer.

Inversement, pendant cette période, les petites 
entreprises touristiques ont enregistré une croissance 
relativement forte presque partout dans la province, 
exception faite de la région du Nord‑Est, où un recul de 
14,7 p. 100 a été observé (soit une perte nette d’environ 
42 entreprises). Les gains ont été les plus marqués dans 
la région de Kootenay, le taux de croissance s’étant élevé 
à 5,5 p. 100. Les petites entreprises touristiques ont 
étonnamment bien tiré leur épingle du jeu entre 2007 
et 2010, surtout compte tenu des obstacles auxquels le 
secteur touristique s’est heurté au cours des dernières 
années. En 2008 et en 2009, la dépréciation du dollar 
américain par rapport au dollar canadien, la hausse des 
prix des billets d’avion et de l’hébergement, la mise en 
place d’une nouvelle réglementation sur les passeports, 
de même que la flambée des prix de l’essence ont 
vraisemblablement eu une incidence sur les entreprises 
touristiques dans l’ensemble, particulièrement sur le 
nombre de touristes américains. Le nombre total de 

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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visiteurs entrés au Canada par la Colombie‑Britannique 
a chuté en 2008 (‑5,5 p. 100) et en 2009 (‑9,9 p. 100), 
le nombre de visiteurs en provenance des États‑Unis 
tirant le nombre total de visiteurs vers le bas. En général, 
dans certaines régions, malgré un léger recul en 2009, 
le nombre d’entreprises a tout de même crû au cours 

de chacune des années visées. Il est plausible que le 
nombre de petites entreprises de l’industrie touristique 
augmente parce que les grandes entreprises rapetissent 
et sont reclassées comme de petites entreprises. En 
effet, le nombre de grandes entreprises touristiques a 
considérablement diminué depuis 2008.

FIGURE 5.4 

Variation nette du nombre d’entreprises des secteurs d’activité spécialement définis,  
selon la région de la C.-B., 2007‑2010

TRANSFORMATION TOURISME

Région de développement
Total 

(2010)

Variation 
nette 

(nombre)
Taux de 

croissance Région de développement
Total 

(2010)

Variation 
nette 

(nombre)
Taux de 

croissance

Île de Vancouver/région 
côtière

826 -39 -4,5 %
Île de Vancouver/région 
côtière

2 797 107 4,0 %

Mainland–Sud‑Ouest 3 879 -214 -5,2 % Mainland–SudOuest 8 789 136 1,6 %

Thompson-Okanagan 710 -38 -5,1 % Thompson-Okanagan 1 965 27 1,4 %

Kootenay 179 20 12,6 % Kootenay 783 41 5,5 %

Cariboo 168 -7 -4,0 % Cariboo 598 4 0,7 %

Côte Nord et Nechako 71 -6 -7,8 % Côte Nord et Nechako 461 10 2,2 %

Nord-Est 58 4 7,4 % Nord-Est 244 -42 -14,7 %

Haute technologie

Région de développement Total (2010) Services (nombre) Fabrication (nombre)
Variation nette 

(nombre) Taux de croissance

Île de Vancouver/région 
côtière

1 434 1 342 92 46 3,3 %

Mainland–Sud‑Ouest 5 758 5 300 458 219 4,0 %

Thompson-Okanagan 722 648 74 41 6,0 %

Kootenay 196 184 12 3 -1,5 %

Cariboo 151 135 16 16 -9,6 %

Côte Nord et Nechako 100 100 0 4 -3,8 %

Nord-Est 185 178 7 5 2,8 %

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.



p
ag

e
 3

0
	

P
ro

fi
l 

d
e

 l
a 

p
e

ti
te

 e
n

tr
e

p
ri

se
 |

 2
0

1
1

R é u s s i te  d ’e n t re p r i s e

En 1994, MM. Terry Eissfeldt et Peter 
Barratt ont fondé Westcoast Helicopters, 
qui comptait alors deux hélicoptères et 
un petit hangar. 

« Nous avons perçu un besoin et nous 
étions convaincus d’avoir ce qu’il fallait 
pour le combler », déclare M. Eissfeldt.

Westcoast Helicopters, c’est maintenant 
quatre hangars, 12 hélicoptères et 44  
employés répartis dans toute la région 
côtière de la Colombie‑Britannique, à 
Nanaimo, à Bella Coola, à Port McNeill et 
à Campbell River.

« Nos familles jouent un rôle dans ces 
collectivités, nous nous devons donc 
d’avoir une influence positive sur les 
milieux où nous travaillons », soutient 
M. Eissfeldt. « C’est une relation très 
symbiotique. Non seulement nous 
procurons des emplois aux membres de 
la collectivité, mais nos employés peuvent 
être fiers de leur milieu de travail. »

Se fondant sur les principes de sécurité, 
de service et de fiabilité, Westcoast 
Helicopters s’est bâti une solide réputation 
en matière de sécurité dans l’industrie, 
réputation qui fait naturellement la fierté 
des membres du personnel.

Un des avantages d’être un pilote 
d’hélicoptère dans la région côtière de 
la Colombie‑Britannique est la chance 
de profiter de la vue imprenable des 
magnifiques forêts pluviales tempérées et 
des régions montagneuses de la province.

« En raison de la nature de notre travail, 
nous avons l’occasion de voir 95 p. 100 
de la Colombie‑Britannique que bon 
nombre de personnes ne connaissent 
pas, et beaucoup de ces endroits sont 
littéralement à couper le souffle », 

explique M. Eissfeldt. « Lorsqu’on peut 
admirer ces régions de la province 
comme nous le faisons, on veut les 
protéger en mettant en place les 
meilleures pratiques possible. »

Maintenant, Westcoast Helicopters tire 
parti de sa réussite pour faire passer le 
ciel du bleu au vert.

En effet, elle prend des précautions 
en installant des caches de réservoirs 
à carburant à double revêtement et 
de l’équipement de lutte contre les 
déversements pour s’assurer de limiter 
la quantité de carburant qui s’échappe 
dans les zones vierges que survolent les 
hélicoptères de l’entreprise.

Au moment de choisir des sources 
d’énergie sûres pour le nouveau hangar 
de Port McNeill, M. Eissfeldt a opté 
pour une éolienne et un système de 
récupération de l’eau de pluie du toit 
dans le but de réduire l’empreinte 
carbone.

« Mon travail, en tant qu’ingénieur, est 
de trouver des solutions », explique 
M. Eissfeldt. Cette ténacité s’est avérée 
fructueuse.

L’an dernier, l’entreprise a reçu 
le premier prix TECHGreen, qui 
soulignait sa position de chef de file 
en environnement, ses pratiques 
exemplaires durables et ses mesures 
d’économie d’énergie.

Tout récemment, Westcoast Helicopters 
s’est classée parmi les dix finalistes de 
2011 au concours de la petite entreprise 
« verte » de la Colombie‑Britannique 
de Successful You (Small Business BC’s 
2011 Successful You BC Green Business 
Award), qui récompense non seulement 
la forte vision de l’entreprise et son 
soutien à l’environnement, mais aussi 
des mesures prises en ce sens.

« Nous avons perçu un besoin et nous étions convaincus 
d’avoir ce qu’il fallait pour le combler… »

Westcoast Helicopters
Port McNeill, Colombie‑Britannique (siège social)

Pour plus de renseignements, visite www.westcoasthelicopters.com.
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Qu’entend-on par petite 
entreprise exportatrice?
Aux fins du présent rapport, une petite entreprise 
exportatrice est une entreprise qui compte moins 
de 50 employés et qui exporte des marchandises à 
l’extérieur du pays. Les marchandises expédiées dans 
d’autres provinces et les services fournis à des résidents 
de l’extérieur de la province sont aussi considérés comme 
des exportations, mais il n’existe pas de données de la 
sorte ventilées selon la taille de l’entreprise.

Petite entreprise exportatrice 
Une petite entreprise exportatrice compte moins de 
50 employés et exporte des marchandises à l’extérieur 
du pays, quelle que soit la valeur des exportations. De 
petites entreprises peuvent être de grands exportateurs 
et, inversement, de grandes entreprises peuvent être de 
petits exportateurs.

Les données disponibles sur les exportations des 
entreprises selon la taille de leur effectif sont décalées 
d’un an. En outre, en raison de différences dans la 
couverture, les données ne se présentent pas sous 
une forme permettant des comparaisons d’une 
année à l’autre. Par conséquent, les chiffres présentés 
ici ne concernent que l’année 2009. De plus, pour 
satisfaire aux exigences de confidentialité, Statistique 
Canada a regroupé les territoires (Yukon, Territoires du 
Nord‑Ouest et Nunavut) et la Colombie‑Britannique 
en une seule région, si bien que les données pour la 
Colombie‑Britannique comprennent les exportateurs 
des territoires; cependant, ce regroupement ne devrait 
pas avoir une grande incidence sur le nombre des 
petites entreprises. Les exportations des territoires sont 
essentiellement composées de diamants des Territoires 
du Nord-Ouest, et sont généralement effectuées 
par de grandes entreprises exportatrices. Même si 
la valeur des exportations des grandes entreprises 
pourrait être surestimée, les données se rapportant aux 
petites entreprises de la Colombie‑Britannique sont 
probablement gonflées de moins de 1 p. 100.

18	 Le compte des petites entreprises dans le présent chapitre désigne le nombre d’établissements plutôt que le nombre d’emplacements, car les données du Registre des exportateurs, qui 
est la source de renseignements sur les exportations selon la taille de l’entreprise, sont encore en fonction des établissements.

Combien y a-t-il de petites 
entreprises exportatrices en 
Colombie‑Britannique?
En 2009, la Colombie‑Britannique comptait 
6 401 entreprises ayant exporté des marchandises à 
l’étranger; de ce nombre, 5 356, ou près de 84 p. 100, 
étaient des petites entreprises18. Ces petites entreprises 
représentaient environ 1,4 p. 100 de l’ensemble des petites 
entreprises de la Colombie‑Britannique. En d’autres mots, 
98,6 p. 100 des petites entreprises de la province n’ont 
pas exporté en 2009. Les petites entreprises exportatrices 
employaient 58 718 travailleurs, soit près de 6 p. 100 de 
l’effectif total des petites entreprises. 

La faible proportion de petites entreprises exportatrices 
s’explique probablement par différents facteurs, dont 
les coûts élevés de démarrage d’une telle entreprise 
et la nécessité de bénéficier d’économies d’échelle 
pour pouvoir soutenir la concurrence sur les marchés 
mondiaux. Bien que relativement peu de petites 
entreprises de la Colombie‑Britannique aient exporté  
des marchandises en 2009, la valeur de ces marchandises 
s’est élevée à environ 10,9 milliards de dollars, soit plus 
de 47 p. 100 de la valeur totale des exportations de la 
province.

FIGURE 6.1

Nombre d’entreprises exportatrices  
et d’employés et valeur des exportations,  

Colombie-britannique*, 2009

Nombre 
d’entreprises

Nombre 
d’employés

Valeur des 
exportations 

(en millions de 
dollars)

Petites entreprises 
exportatrices 5 356 58 718 10 933,9 $

Grandes entreprises 
exportatrices 1 045 289 260 12 112,0 $

Total des exportateurs 6 401 347 978 23 045,9 $

*Comprend les données des territoires.
Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

En 2009, la valeur des exportations de marchandises par 
la Colombie‑Britannique a chuté de 24,2 p. 100 – le plus 
important recul en 20 ans au moins – baisse en grande 
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partie attribuable au ralentissement économique mondial. 
Entre 2007 et 2009, le nombre total d’exportateurs dans 
la province s’est contracté de 12,1 p. 100. Statistique 
Canada ne produit pas de données sur les entreprises 
exportatrices selon la taille de leur effectif qui 
permettraient une comparaison d’une année à l’autre, 
mais étant donné que plus de 80 p. 100 des exportateurs 
étaient des petites entreprises, bon nombre de celles 
ayant cessé leurs activités ou n’ayant pas exporté de 
marchandises au cours de ces deux années étaient 
vraisemblablement des petites entreprises.

Quelle est la destination des 
marchandises expédiées 
par les petites entreprises 
exportatrices de la Colombie-
Britannique?
Comme c’est le cas pour l’ensemble des exportations, 
les États‑Unis constituent la principale destination 
des exportations des petites entreprises de la 
Colombie‑Britannique. En 2009, 75 p. 100 des petites 
entreprises exportatrices ont expédié des marchandises 
aux États‑Unis, comparativement à seulement 48 p. 100 
qui ont exporté ailleurs. Un peu plus de la moitié 
(52 p. 100) des petites entreprises exportatrices de la 
province ont exporté des marchandises exclusivement 
aux États‑Unis, tandis que seulement 25 p. 100 d’entre 
elles ont exporté exclusivement ailleurs qu’aux États‑Unis. 
Les autres entreprises exportatrices, soit 23 p. 100, ont 
exporté aux États‑Unis et dans d’autres pays.

FIGURE 6.2 

RÉPARTITION DES PETITES ENTREPRISES EXPORTATRICES 
SELON LA DESTINATION D’EXPORTATION, 

Colombie‑Britannique*, 2009

Bien que seulement 25 p. 100 des petites entreprises 
exportatrices de la Colombie‑Britannique exportent 
exclusivement ailleurs qu’aux États‑Unis, la valeur de 
leurs exportations a représenté 47 p. 100 de la valeur des 
exportations totales des petites entreprises. Inversement, 
les petites entreprises de la province qui ont exporté 
leurs marchandises exclusivement aux États‑Unis, soit 
52 p. 100, ont expédié des marchandises dont la valeur 
n’a représenté que 25 p. 100 de la valeur de toutes les 
exportations des petites entreprises. La situation a été 
similaire chez les grandes entreprises exportatrices, à 
l’exception du fait que ce sont les entreprises qui ont 
expédié des marchandises aux États‑Unis et ailleurs qui 
ont exporté la plus forte proportion de marchandises 
(62 p. 100), même si ces entreprises ne représentaient 
que 32 p. 100 des exportateurs comptant 50 employés 
ou plus.

FIGURE 6.3 

PROPORTION DES EXPORTATEURS DE LA 
Colombie‑Britannique* ET VALEUR DES EXPORTATIONS 

SELON LA DESTINATION D’EXPORTATION, 2009

Petites entreprises
Nombre 

d’entreprises
Valeur des 

exportations

États‑Unis seulement 52 % 25%

Ailleurs qu’aux États‑Unis 25 % 47 %

États‑Unis et ailleurs 23 % 29 %

Grandes entreprises
Nombre 

d’entreprises
Valeur des 

exportations

États‑Unis seulement 54 % 23 %

Ailleurs qu’aux États‑Unis 14 % 15 %

États‑Unis et ailleurs 32 % 62 %

*Comprend les données des territoires.

Nota : Les chiffres ayant été arrondis, la somme des pourcentages ne correspond pas à 100.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

En bref, les entreprises exportant des marchandises 
dans des pays autres que les États‑Unis ont 
proportionnellement expédié de plus grands volumes de 
marchandises que celles ayant exporté des marchandises 
à destination des États‑Unis. Le coût du transport est 
habituellement beaucoup plus élevé pour l’expédition 
de marchandises outre‑mer, en raison des plus grandes 
distances, certes, mais aussi en raison des différents 
fuseaux horaires et des différences linguistiques, qui 
augmentent le coût de la commercialisation et de la 
distribution des marchandises. Compte tenu de ces 
coûts plus élevés, les exportateurs doivent expédier 
de plus grands volumes de marchandises pour assurer 
des économies d’échelle et assumer une partie de leurs 
dépenses.*Comprend les données des territoires.

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.

É. U. et ailleurs
23 %

Ailleurs qu’aux É. U.
25 %

É. U. seulement
52 %
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319 D. Halabisky, B. Lee et C. Parsley, Profil des petites entreprises exportatrices canadiennes, Direction générale de la politique de la petite entreprise, Industrie Canada, août 2005, p. 22.

En Colombie-Britannique, 
à quels types d’industries 
appartiennent les petites 
entreprises exportatrices?
En Colombie‑Britannique, les petites entreprises 
exportatrices sont moins nombreuses que les grandes 
entreprises dans le secteur manufacturier. En 2009, 
seulement 34 p. 100 des petites entreprises exportatrices 
étaient présentes dans ce secteur, en comparaison de 
58 p. 100 des entreprises exportatrices de 50 employés 
et plus. En outre, seulement 16 p. 100 de la valeur des 
marchandises exportées par les petites entreprises de 
la Colombie-Britannique étaient produits par le secteur 
manufacturier, alors que cette valeur s’établissait à 
54 p. 100 chez les grandes entreprises. Cependant, les 
petites entreprises comptaient une plus forte proportion 
d’emplois dans le secteur manufacturier que les grandes. 
Environ 47 p. 100 des emplois des petites entreprises 
exportatrices se trouvaient dans le secteur manufacturier, 
alors que cette proportion se chiffrait à 39 p. 100 chez les 
grandes entreprises exportatrices. 

La faible représentativité des petites entreprises 
exportatrices dans le secteur manufacturier est 
généralisée à l’échelle du pays, mais à divers degrés. 
Elles sont moins présentes dans les Prairies (24 p. 100 
des entreprises exportatrices), mais plus nombreuses 
en Ontario (37 p. 100). Dans le secteur manufacturier, 
l’écart entre la part des revenus d’exportation des 
petites entreprises et celle des grandes entreprises 
a varié considérablement d’une région à l’autre du 
pays. Dans le secteur de la fabrication, c’est dans les 
provinces atlantiques que l’écart était le plus marqué, les 
exportations des petites entreprises représentant 7 p. 100 
du total, et celles des grandes entreprises, 74 p. 100. Cela 
dit, l’écart entre les parts des exportations des petites 
entreprises et des grandes entreprises manufacturières 
varie aussi grandement dans toutes les autres régions  
du pays.

FIGURE 6.4 

PART DES EXPORTATIONS NATIONAles 
DE PRODUITS des INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES 

SELON LES RÉGIONS, 2009

Comment les petites 
entreprises exportatrices de 
la Colombie-Britannique se 
comparent‑elles à celles des 
autres régions du pays?
En 2009, la Colombie-Britannique comptait presque 
autant de petites entreprises exportatrices que toutes 
les provinces des Prairies réunies, notamment parce que 
les exportations de nombreuses petites exploitations 
agricoles des Prairies sont effectuées par l’entremise 
de grandes coopératives telles que la Commission 
canadienne du blé. L’Ontario compte le plus grand 
nombre de petites entreprises exportatrices au Canada, 
soit deux fois plus qu’au Québec, qui se classe au 
deuxième rang.

L’intensité des activités d’exportation au Canada (valeur 
moyenne des exportations par exportateur) des petites 
entreprises varie grandement entre les régions. Ainsi, 
bien que seulement 15 p. 100 des petites entreprises 
exportatrices soient établies dans les Prairies, la région 
intervient pour 42 p. 100 de la valeur totale des 
exportations des petites entreprises. Il est possible que 
les producteurs de pétrole et de gaz naturel de l’Alberta 
fassent appel à de petites sociétés dans le secteur des 
finances et des assurances pour les aider à exporter leurs 
produits19. Comme les exportations pétrolières et gazières 
représentent plus de la moitié de la valeur de l’ensemble 

*Comprend les données des territoires.
Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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des exportations de la région, elles expliqueraient 
l’intensité relativement plus élevée des activités 
d’exportation dans les Prairies. La valeur moyenne des 
exportations des petites entreprises des Prairies s’élevait à 
environ 7,4 millions de dollars par entreprise en 2009, ce 
qui est bien supérieur à la valeur moyenne de 2,7 millions 
de dollars à l’échelle nationale. En comparaison, la valeur  
moyenne des exportations annuelles des petites 
entreprises se chiffrait à un peu plus de 2 millions de 
dollars par entreprise en Colombie‑Britannique et à 
6,1 millions de dollars au Canada atlantique. Même si 
le Québec et l’Ontario comptent le plus grand nombre 
de petites entreprises exportatrices, ces provinces 
enregistraient la plus faible valeur exportée moyenne 
par entreprise en 2009, respectivement à 1,4 million 
de dollars et à 2 millions de dollars. Les différences 
régionales sur le plan de l’intensité des activités 
d’exportation sont vraisemblablement attribuables  
aux différences entre les structures industrielles de 
chaque région.

FIGURE 6.5 

intensité des activités d’exportation des petites 
entreprises selon les régions, 2009

Comment la technologie 
touche‑t‑elle les petites 
entreprises exportatrices?
Les grandes entreprises ont généralement un avantage 
sur les petites entreprises sur les marchés d’exportation 
en raison de leurs économies d’échelle et d’autres 
facteurs. Cependant, les petites entreprises pourraient 
concurrencer les plus grandes à l’échelle mondiale 
dans les créneaux de marché où la production à grande 
échelle est moins avantageuse. Les petites entreprises 
sont souvent mieux à même de produire des articles 
spécialisés pour ces petits marchés, mais encore faut‑il 
réussir à les faire connaître dans le monde. Le commerce 
électronique a créé des possibilités pour les entreprises 
qui cherchent à pénétrer le marché mondial. L’essor 
du commerce électronique, des technologies de 
communications Web et des médias sociaux a permis 
aux petites entreprises d’élargir leur marché à l’étranger 
et d’accroître leurs activités d’exportation.

Les nouvelles technologies numériques et l’acquisition 
de nouvelles compétences de pointe peuvent outiller 
les petites entreprises de façon à mieux tirer leur épingle 
du jeu dans un monde où la mondialisation s’intensifie 
constamment. Le virage technologique est crucial pour 
les petites entreprises, lesquelles représentent un  
secteur clé de l’économie de la Colombie‑Britannique  
et dont la réussite est essentielle à la santé économique 
de la province.

* Comprend les données des territoires.

En milliers de dollars En milliards de dollars

Source : BC Stats, à l’aide de données de Statistique Canada.
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Selon le proverbe, nécessité est mère 
d’industrie.

 « Dans mon cas, c’était plutôt la 
frustration », affirme M. Gary Symons, 
président‑directeur général chez 
Vericorder. « Journaliste, j’ai passé des 
années à trimballer de l’équipement 
lourd, encombrant, dispendieux et 
souvent peu fiable pour enquêter sur le 
terrain », enchaîne‑t-il.

Grâce à des recherches approfondies 
et à ses connaissances privilégiées du 
milieu, Gary savait qu’il pouvait venir 
à bout de ses frustrations et propulser 
l’industrie dans l’avenir en permettant 
aux journalistes de transmettre leurs 
reportages et de les diffuser sans 
retourner au bureau.

« Je voyais venir la fin des médias 
traditionnels, écrasés par de grands 
coûts de production et la nouvelle 
concurrence des entreprises en ligne », 
dit‑il. « J’ai décidé de mettre au point un 
système qui aiderait les entreprises de 
mon industrie à passer aux médias en 
ligne et au journalisme mobile ».

Depuis sa création, Vericorder a toujours 
innové dans l’optique d’offrir plus de 
liberté, qu’il s’agisse de FindStringers 
– un système conçu pour aboucher 
les entreprises médiatiques avec 
les journalistes à la pige – ou de 
VeriLocal, le tout dernier, – un système 
qui permet la livraison de contenu 
rapide et économique. C’est l’esprit 
d’entrepreneuriat de M. Symons qui est le 
moteur des nouvelles solutions de pointe 
destinées à cette industrie du journalisme 
en évolution constante et rapide!

La ville de Kelowna, où est établie 
Vericorder, a bénéficié de la croissance 
de l’entreprise, qui s’est traduite 
par la création de 15 emplois dans 
la collectivité dont ont profité de 
nouveaux diplômés du programme 
élargi de niveau universitaire de 
conception de logiciel offert dans un 
établissement de la ville.

« Les emplois que nous offrons sont 
très importants », affirme M. Symons. 
Selon lui, le nombre d’emplois dans 
la fabrication a reculé dans la région 
de l’Okanagan. Vericorder fait partie 
du groupe clé d’entreprises de haute 
technologie qui comblent le manque 
en offrant des emplois bien rémunérés 
dans cette industrie qui rapporte des 
revenus d’exportation indispensables à 
la Colombie‑Britannique et au Canada.

Certains s’attendraient à ce qu’une 
entreprise de technologie de pointe soit 
située dans la Silicon Valley, mais Gary 
Symons signale plutôt les avantages 
d’établir Vericorder en Colombie-
Britannique, comme les incitatifs du 
gouvernement et les faibles taux 
d’imposition.

« La Colombie-Britannique est 
l’endroit idéal pour démarrer une 
entreprise », déclare-t-il. « Lorsque 
j’ai commencé mes recherches, j’ai 
été surpris de constater que c’est en 
Colombie‑Britannique que le taux de 
réussite des entreprises en démarrage 
est le plus élevé de toute l’Amérique 
du Nord. Manifestement, nous devons 
savoir comment nous y prendre », 
termine‑t‑il. 

« La Colombie‑Britannique est l’endroit idéal pour démarrer 
une entreprise. » 

Vericorder
Kelowna, Colombie‑Britannique

Pour obtenir plus de renseignements, visiter www.vericorder.com.
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Toutes les statistiques présentées dans ce document 
sont fondées sur les meilleures données dont on dispose 
actuellement. Comme il n’y a jamais eu de recensement 
complet des entreprises en Colombie‑Britannique 
ou ailleurs au Canada, il a fallu, dans une certaine 
mesure, se fonder sur des estimations. BC Stats a réuni 
des données provenant de plusieurs sources pour 
produire des estimations du nombre total des grandes 
et des petites entreprises exerçant leurs activités en 
Colombie‑Britannique et dans d’autres provinces, ainsi 
que des estimations des emplois et des salaires générés 
par ces entreprises.

Ces résultats peuvent différer de ceux d’autres études 
fondées sur des données et des méthodes différentes. 
Les écarts concerneraient davantage les estimations en 
nombres absolus que la tendance générale ou le rang 
occupé par la Colombie‑Britannique par rapport aux 
autres provinces. Dans la présente édition du Profil de 
la petite entreprise, nous avons intégré des données 

Récits des réussites de petites entreprises :

Blade Tape, EB Engineering Ltd., Innergy Corporate Yoga, Mobify, Porlier Pass Contractors,  
Timberspan Wood Products Inc., Vericorder, Westcoast Helicopters. 

Récits des réussites des petites entreprises préparés par :

Sheldon Johnson, Government Communications and Public Engagement, Colombie‑Britannique.
Marc Black, Government Communications and Public Engagement, Colombie‑Britannique.
Ben Letts, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada.
Jaime Burke, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada.

Autres remerciements :

Jordan Bennett, Ministry of Jobs, Tourism and Innovation de la Colombie‑Britannique. 
Su Ann Lim, Ministry of Jobs, Tourism and Innovation de la Colombie‑Britannique.
Garrett Wasny, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada.
Frank Eichgruen, Diversification de l’économie de l’Ouest Canada.

révisées, de sorte que des comparaisons sur douze mois 
ne devraient pas être effectuées avec les données de 
l’étude de l’année dernière.

Sources des données
Les estimations du nombre d’entreprises ont été 
produites à partir des données du Registre des 
entreprises et de l’Enquête sur la population active de 
Statistique Canada. Les estimations des emplois et des 
salaires ont été établies à partir des résultats de l’Enquête 
sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail et de 
l’Enquête sur la population active de Statistique Canada. 
Toutes les données sur le travail autonome proviennent 
directement des résultats de l’Enquête sur la population 
active. Les données décrivant les petites entreprises 
exportatrices sont tirées du Registre des exportateurs de 
Statistique Canada.  

Préparé par :

Jade Norton, BC Stats.
Dan Schrier, BC Stats.
Lillian Hallin, BC Stats.
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Ministry of Jobs, Tourism  
and Innovation 
Direction de la petite entreprise 
Case postale 9822, succursale Prov. Govt. 
Victoria (Colombie‑Britannique)  V8W 9N3 
Téléphone : 250.397.4699     
Télécopieur : 250.925.0113
www.gov.bc.ca/jti/

Réseau de services aux entreprises autochtones
Renseignements et ressources à l’intention des entrepreneurs 
autochtones
1.250.828.9833
www.absn.ca

PerLE Permis et licences d’entreprise 
Outil en ligne pour déterminer rapidement et facilement  
les exigences de permis associées aux activités commerciales
bizpal@gov.bc.ca
www.bcbizpal.ca

Entreprises Canada
Principal site d’information du gouvernement du Canada  
à l’intention des entreprises 
1.888.576.4444
www.entreprisescanada.ca/fra/

Développement des collectivités  
Colombie-Britannique
Conseils et assistance à l’intention des entreprises nouvelles  
ou existantes des régions rurales de la Colombie‑Britannique
1.604.685.2332
www.communityfutures.ca/index.html

FrontCounter BC
Guichet unique pour les clients des ministères et organismes 
provinciaux du secteur des ressources naturelles à la recherche 
d’information et de permis pour démarrer ou agrandir une 
entreprise
1.877.855.3222
www.frontcounterbc.gov.bc.ca

Société de développement économique
Organisation francophone à vocation économique vouée 
au renforcement de la vitalité des collectivités de langue 
minoritaire et à leur développement économique
1.877.732.3534
www.sdecb.com

OneStop Business Registry
Enregistrement en ligne des entreprises et de leurs 
changements d’adresse
1.877.822.6727
www.bcbusinessregistry.ca

ServiceBC
Accès à l’ensemble des services de l’administration provinciale, 
dont les principaux services aux entreprises
1.800.663.7867 (Enquiry BC) pour communiquer 
avec le centre de service provincial le plus proche
www.servicebc.gov.bc.ca

Petite entreprise C.-B. 
Renseignements complets à l’intention des entreprises et aides 
à la planification pour le démarrage ou l’expansion d’une 
entreprise en Colombie‑Britannique 
1.800.667.2272
www.smallbusinessbc.ca

Women’s Enterprise Centre
Services conseils, renseignements et formations à l’intention 
des femmes entrepreneures
1.800.643.7014
www.womensenterprise.ca

Ministry of  
Jobs, Tourism 
and Innovation

Diversification de l’économie  
de l’Ouest Canada
333, rue Seymour, bureau 700 
Vancouver (Colombie‑Britannique)  V6B 5G9
Téléphone : 1.888.338.9378   
 Télécopieur : 604.666.2353
info@wd-deo.gc.ca
www.deo.gc.ca

BC Stats
553, rue Superior 
Case postale 9410, succursale Prov. Govt.
Victoria (Colombie‑Britannique)  V8W 9V1 
Téléphone : 250.387.0327    
Télécopieur : 250.387.0380 
www.bcstats.gov.bc.ca
BC.Stats@gov.bc.ca


